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Le programme dõactions propos® dans le cadre du premier Sch®ma D®partemental de 

Développement du Loisir Pêche de s Pyrénées -Orientales  est ambitieux et sa mise en ïuvre est 

pr®vue jusquõen 2029 avec un investissement total pour les 5 prochaines années qui est estimé à 

3 303 627 û (co¾ts de mise en ïuvre en H/J comprises ). 

 

 

 

Ce document correspond à la feuille de route de la F édération des Pyrénées -Orientales de Pêche 

et de Protection du Milieu Aquatique (FDAAPPMA 66) pour les 5 prochaines ann®es. Il sõagit 

®galement dõun outil pr®cieux qui va permettre de pr®senter des projets coh®rents et r®fl®chis 

aux ®lus ainsi quõaux partenaires techniques et financiers.  

 

 

 

Le programme dõactions d®taill® et chiffré est présenté dans le catalogue de fiches actions qui 

suit, réparti en 9 grands enjeux et 105 fiches action.  

 

 

 

Le tableau de la page suivante dresse quant à lui un récapitulatif des investissements totaux, des 

investissements fédéraux et du nombr e de jours dõanimation pour la p®riode 2025 ð 2029.  
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Tableau r®capitulatif des investissements et du temps dõanimation par grands enjeux pour la période 202 5 / 202 9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

1 816 479 ú

1 487 148 ú

3 303 627 ú

1 643 641 úMontant prévisionnel restant à charge de la FD 66

Montant prévisionnel des actions - Investissements ou Charges externes

Récapitulatif SDDLP des Pyrénées-Orientales 2025-2029

Montant prévisionnel en coût H/J - Fonctionnement ou Charges internes

Coût total du programme

Enjeux ú action HTFD Hom./jours ú Hom./joursú budget FDú action HTFD Hom./jours ú Hom./joursú budget FDú action HTFD Hom./jours ú Hom./joursú budget FDú action HTFD Hom./jours ú Hom./joursú budget FDú action HTFD Hom./jours ú Hom./joursú budget FD

P                                               

(14 fiches action)
77 765 ú85.0 27 200 ú104 965 81 725 ú215.0 72 240 ú98 490 ú105 765 ú142.0 50 126 ú99 703 ú98 865 ú46.0 17 066 ú89 737 ú103 165 ú88.0 34 320 ú112 425 ú

A                                              

(23 fiches action)
25 100 ú63.0 20 160 ú24 912 146 000 ú94.0 31 584 ú50 124 ú104 700 ú135.0 47 655 ú63 324 ú60 800 ú88.0 32 648 ú42 510 ú57 900 ú77.0 30 030 ú39 115 ú

RC                                                    

(8 fiches action)
0 ú 45.0 14 400 ú14 400 0 ú 42.0 14 112 ú14 112 ú5 000 ú 48.0 16 944 ú15 894 ú 0 ú 42.0 15 582 ú15 582 ú 0 ú 42.0 16 380 ú16 380 ú

C                                                       

(10 fiches action)
7 024 ú 41.0 13 120 ú18 044 24 000 ú87.5 29 400 ú39 960 ú27 600 ú71.5 25 240 ú35 457 ú14 000 ú52.5 19 478 ú24 950 ú17 600 ú61.5 23 985 ú29 110 ú

AN                                                 

(10 fiches action)
500 ú 40.0 12 800 ú13 300 38 400 ú91.0 30 576 ú68 976 ú40 200 ú98.0 34 594 ú74 794 ú40 200 ú94.0 34 874 ú75 074 ú37 200 ú88.0 34 320 ú71 520 ú

T                                                     

(7 fiches action)
0 ú 27.0 8 640 ú 8 640 5 000 ú 54.0 18 144 ú23 144 ú20 000 ú55.0 19 007 ú27 007 ú20 000 ú55.0 19 973 ú27 973 ú5 000 ú 31.0 12 090 ú17 090 ú

F                                                       

(9 fiches action)
5 000 ú 59.0 18 880 ú20 880 6 500 ú 63.0 21 168 ú23 168 ú3 500 ú 50.0 17 650 ú19 650 ú3 500 ú 50.0 18 550 ú20 550 ú3 500 ú 50.0 19 500 ú21 500 ú

R                                                     

(11 fiches action
1 500 ú 55.5 17 760 ú19 260 3 000 ú 46.0 15 360 ú18 360 ú1 500 ú 35.0 12 355 ú13 855 ú1 500 ú 35.0 12 985 ú14 485 ú1 500 ú 35.0 13 650 ú15 150 ú

TEP                                                            

(13 fiches action)
85 720 ú37.0 40 640 ú26 460 253 250 ú27.0 141 632 ú35 247 ú95 000 ú8.0 116 001 ú12 788 ú94 000 ú8.0 119 182 ú12 788 ú94 000 ú8.0 125 148 ú12 788 ú

TOTAL 202 609 ú453 173 600 ú250 861 ú557 875 ú719.5 374 216 ú371 581 ú403 265 ú642.5 339 572 ú362 472 ú332 865 ú470.5 290 338 ú323 649 ú319 865 ú480.5 309 423 ú335 078 ú

2028 20292025 2026 2027
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La gestion piscicole consiste à introduire des poissons sur les sites de pêche. Deux objectifs peuvent être visés : 

 LƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 
les rendements de capture lorsque ceux-ci sont jugés trop faibles, que les poissons soient prélevés ou 
relâchés, 

 Introduire des poissons pour implanter une espèce ou pour consolider un stock existant. 
 

Le premier objectif correspond à de ƭΩhalieutisme, c'est-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ, plutôt 
rapidement, tandis que le second correspond à de la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜs pour tenter de pérenniser les populations. 
 
La gestion piscicole constitue donc un pilier important des actions entreprises par les AAPPMA et les Fédérations de 
pêcheΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭes pêcheurs sont en majorité très demandeurs. 
 
Le choix des espèces, des sites, des quantités et des stades auxquels les poissons sont introduits permettent de 
contenter certaines catégories de pêcheurs avec des introductions de poissons plus ou moins faciles à capturer. 
 
Pour optimiser la ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ réfléchi, 
adapté aux sites gérés et si possible avec une programmation pluriannuelleΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƻōjet de cet enjeu et des fiches 
actions qui suivent. 
 
Les empoissonnements sont réalisés en conformité avec le Plan Départemental de protection du milieu aquatique et 
de Gestion des ressources piscicoles όt5tDύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ Fédérations de pêche. Il 
définit, entre autres, ǎƛ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƭŜǾƛƴŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǎƛ ƻǳƛ ŎƻƳƳŜƴǘΦ 
 
Il est important de préciser que la FDAAPPMA 66 finance la totalité des empoissonnements. Elle cherche donc à 
ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 1 Υ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ en brochetons 

(Source : FDAAPPMA 12)  
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FICHE ACTION P1 : Optimiser les empoissonnements en truites en plans ÄȭÅÁÕ 

 
Objectif Optimiser les lâchers de truites 
  

Thématique Empoissonnements 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Départemental 
  

Contexte [ŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜǎ ƭŃŎƘŜǊǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜǎ ǎǳǊŘŜƴǎƛǘŀƛǊŜǎΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ pêche facilitée sur le plan technique avec des poissons qui ont une bonne 
capturabilité. 
 
La FDAAPPMA 66 a déjà réalisé ŘŜ ƎǊƻǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǇǘƛƳƛǎŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊǳƛǘŜǎ ǎǳǊŘŜƴǎƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ 
similaire à celui que nous préconisons dans le cadre des SDDLP. 
 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎƛ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ ƭΩŀ ŞǘŞ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 
 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳşƳŜ ƳƻŘŝƭŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ mais adapté aux spécificités des plans 
ŘΩŜŀu doit être réalisé avec : 

¶ Une fréquence de 4 ou 6 lâchers annuels, 

¶ 30 ou 100 kg par lâcher hors Osséjà (70 kg), Le Passet (150 kg) et Matemale (500 kg 
puis 250 kg), Prades (50 kg) et le Soler (10 lâchers de 30 kg), 

¶ Périodes de lâchers de février à avril (2ème catégorie) ou mai à août (1ère catégorie) 
ƘƻǊǎ {ŀƛƭƭŀƎƻǳǎŜ όƳŀǊǎ Ł ŀƻǶǘύ Ŝǘ ƭŜ {ƻƭŜǊ όǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύΦ 

 
La communication auprès des pêcheurs sera simplifiée tandis que les pratiques seront 
uniformisées en fonction du ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜau. 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ нème ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǘƻǳǊƴŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł 
pêcher les carnassiers et les cyprinidés, les lâchers de truites seront stoppés à partir de 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de la pêche des carnassiers. 

  

Actions à réaliser  Echanger avec les élus des AAPPMA, 
 Définir les quantités et les périodes sur 5 ans, 
 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ 
 Maîtriser la qualité sanitaire des poissons, 
 Publier le calendrier des lâchers et communiquer, 
 Arrêter de parasiter ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 2ème catégorie, 
 /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ {ƻƭŜǊ Ŝƴ ǇşŎƘŜǊƛŜ Ł ǘǊǳƛǘŜǎΦ 

  

Compléments ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘǊǳƛǘŜǎ ŀōƻǳǘƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ 
pour satisfaire au mieux les pêcheurs tout en réalisant des économies. De plus, la 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire est améliorée. 
 
hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭŃŎƘŜǊǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
tǊŀŘŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƘŜǊƳƛŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ōŜƭƭŜ ǎŀƛǎƻƴ Ŝǘ Řǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ǇƻǳǊ 
les pêches de 2ème catégorie. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ōƻƴ potentiel pour les pêche 
des cyprinidés et du Black-ōŀǎǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΦ 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 
 

 
 

Budget prévisionnel 34065 ϵ 32 865 ϵ 32950 ϵ 33 040 ϵ 33 135 ϵ 

Financement FDAAPPMA 66 34065 ϵ 32 865 ϵ 32950 ϵ 33 040 ϵ 33 135 ϵ 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 9 H/J 5 H/J 5 H/J 5 H/J 5 H/J 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : lŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻǇǘƛƳƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘs 
(Source : FDAAPPMA 66)  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA, pisciculteurs 
  

Budget prévisionnel : 
 

166 055 ϵ TTC (dont 10 мол ϵ de coût interne en H/J) 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 166 055 ϵ (100 %) 
  

Autres financeurs possibles : 
 

/  
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 29 H/J (la première année : 3 jours de discussions avec les AAPPMA, 1 jour 
ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘΣ н ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
panneaux et la communication, 3 jours pour la gestion des commandes de 
truites) 

  

Programmation : 
 

2025-2029 

Action engagée : Non 
 

Actions liées : P3, P4, P14, A2, A5-5, A5-6, A5-7, RC1, RC4, RC10, R3-1, R3-6, R3-7, R4-1 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : Mise en ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǇǘƛƳƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊǳƛǘŜǎ Ŝƴ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
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FICHE ACTION P2: Diagnostiquer et le cas échéant réviser ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
Parcours Pêche Loisir (PPL) en rivière 

 
Objectif Garantir la pêche pour tous 
  

Thématique Empoissonnements 
  

Priorité 2 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Départemental 
  

Contexte La plupart des AAPPMA du département possèdent au moins 1 PPL en rivière, ce qui permet 
une bonne répartition de ce produit pêche. Ces parcours sont destinés à créer une pêche de 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇşŎƘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ Ŝƴ ǘǊǳƛǘŜǎ 
surdensitaires. 
 
La pêche sur les PPL est dépendŀƴǘŜ ŘŜǎ ƭŃŎƘŜǊǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜǎ ǎǳǊŘŜƴǎƛǘŀƛǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇşŎƘŜ 
facilitée sur le plan technique avec des poissons qui ont une bonne capturabilité. 
 
/Ŝǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ 
fléchage sur siǘŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 
 
Hors, les rivières des Pyrénées-hǊƛŜƴǘŀƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŦŀŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ 
ōŜǊƎŜǎ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀōƻƴŘŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōŜǊƎŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ł ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ 
ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜŀu. 
 
Lors du diagnostic de terrain, il est apparu que plusieurs PPL ne permettait pas une bonne 
ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ tt[ ǉǳƛ ζ ne 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜ », Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ŎŜs parcours ou le cas échéant 
de les supprimer. 

  

Actions à réaliser  Diagnostiquer chaque PPL en rivière, 
 Echanger avec les élus des AAPPMA, 
 Déplacer ou supprimer les PPL problématiques. 

  

 

  

Compléments Cette action sera réalisée conjointement avec la A4-5, relative à la suppression des parcours 
de pays. 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 
 

 
 
 

Budget prévisionnel /  336л ϵ /  /  /  

Financement FDAAPPMA 66 /  336л ϵ /  /  /  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  10 H/J /  /  /  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : /ŜǊǘŀƛƴǎ tt[ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ tǊŀŘŜǎ ƻǳ ƛŎƛ Řǳ {ƻƭŜǊ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
(Source : AYGA)  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA 
  

Budget prévisionnel : 
 

3360 ϵ de coût interne (en H/J) 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 336л ϵ (100 %) 
  

Autres financeurs possibles : 
 

/  
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 10 H/J (5 jours de terrain, 3 jours de discussion avec les AAPPMA, 2 jours 
pour apporter les modifications et ajuster la communication) 

  

Programmation : 
 

2026 

Action engagée : Non 
 

Actions liées : P4, P14, A2, A4-5, RC4, C1, R2, R4-1 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ tt[ en rivière accessible 
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FICHE ACTION P3: Développer des produits grosses truites surdensitaires 

 

  

Objectif Proposer une offre pêche diversifiée et attractive 
  

Thématique Empoissonnements 
  

Priorité 2 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte La pêche des grosses truites surdensitaires en no-kill est une pratique de plus en plus 
appréciée. En effet, sous réserve que les poissons introduits soient de qualité, la capture de 
salmonidés trophées procure de grandes émotions. 
 

LŘŞŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ la pêche en 1ère 
catégorie est fermée et si possible à toutes les techniques de pêche légales. 
 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎ Ŝƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƎǊƻǎǎŜǎ ǘǊǳƛǘŜǎ ǎǳǊŘŜƴǎƛǘŀƛǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

¶ Du parcours no-kill en 2ème catégorie sur la Têt à Ille-sur-Têt, 

¶ Du lac des Bouillouses, 

¶ Du lac de Matemale. 
 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎŜ ǇǊşǘŜƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ¢ŜŎƘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ /ŞǊŜǘ 
en 2ème ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩhǎǎŞƧŁΦ 
 

/ŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƎŞǊŞǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇşŎƘŜ 
de grosses truites surdensitaires. 
 

Ces parcours proposent une offre différente avec des truites, en général arc en ciel, de taille 
importante car comprise entre 35 et сл ŎƳΦ 9ƴ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ нлл ǘǊǳƛǘŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

1 kg chacune pour 2000 ml de parcours est une bonne base de départ à réaliser 2 fois par an. 
 

9ƴ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƳƻŘŜǎǘŜǎΣ н ƭŃŎƘŜǊǎ ŘŜ млл ƪƎ / ha, soit 200 kg par an, constituent une bonne 
base de départ. 
 

On limitera la quantité de truites de plus de 2 kg/60 cm qui sont soumises à une mortalité plus 
importante (casses de lignes, durée de combat, manipulations, etc.). 
 

La garderie doit être renforcée sur ces parcours afin de garantir  dans le temps la pérennité 
des poissons introduits. 

n  

Actions à réaliser  Rencontrer les AAPPMA concernées et évaluer les possibilités, 
 Introduire les poissons en provenance de la pisciculture fédérale en priorité, 
 Communiquer sur ces produits pêche et pancarter les parcours, 
 Renforcer la garderie sur ces parcours. 

  

Compléments La Têt et le Tech en 2ème ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŀǳȄ ƭŜǳǊǊŜǎΣ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŀǊŜǘŞ 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇşŎƘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
techniques interdites pendant la période de fermeture de la pêche du brochet de février à 
avril et durant la période de fermeture de la pêche de la truite en 1ère catégorie. 
 
Sur le Tech, seules des Truites fario de souche méditerranéenne seront lâchées du fait de la 
signature de la charte Natura 2000. 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 

 
 

Budget prévisionnel 9360 ϵ 8480 ϵ 8565 ϵ 8655 ϵ 8750 ϵ 

Financement FDAAPPMA 66 фосл ϵ упул ϵ урср ϵ усрр ϵ утрл ϵ 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 8 H/J 5 H/J 5 H/J 5 H/J 5 H/J 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4 : la pêche des grosses truites arc-en-ciel surdensitaires est très demandée 
(Source : Léo Bernié) 

  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

 Partenaires : AAPPMA, pisciculteurs 
  

Budget prévisionnel : 
 

43 810 ϵ TTC όсплл ϵ όулл ƪƎ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎ truites pour la Têt et le Tech), плл ϵ 
(20 panneaux par an) Ŝǘ фумл ϵ de coût interne H/J) 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 43 810 ϵ (100 %) 
  

Autres financeurs possibles : 
 

/  
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 28 H/J (la première année : 4 jours de discussion avec les AAPPMA, les 
propriétaires et la DDTM) 2 jours pour la commande et les lâcher de truites 
et 2 jours de gestion des panneaux) 

  

Programmation : 
 

2025-2029 

Action engagée : Oui 
 

Actions liées : P4, A2, A4-5, RC4, C1, R2, R4-1 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : Mise en place de 2 parcours grosses truites surdensitaires hors saison en 
rivière 
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FICHE ACTION P4: Développer des parcours PPL « Big fishs » 

 

  

Objectif Proposer une offre pêche diversifiée et attractive 
  

Thématique Empoissonnements 
  

Priorité 2 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte [ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ƎǊƻǎǎŜǎ ǘǊǳƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ƭŃŎƘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ 
des truites dites « portion », la fréquentation des parcours augmente, ce qui démontre 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊƻǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл ŎƳΦ 
 
Il est donc intéressant de proposer des parcours PPL spécialement empoissonnés en grosses 
ǘǊǳƛǘŜǎΦ /Ŝǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩƻǇŞǊations ponctuelles ou si des parcours seront réservés à ce mode de gestion. 
 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ ŀǳȄ ƭŃŎƘŜǊǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘes. Un 
calendrier des lâchers avec une bonne couverture du territoire et des dates de lâchers 
communes sera donc nécessaire. 
 
Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘǊǳƛǘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
grosses truites (10 % par exemple), afin dŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 
ŀōǳǎƛŦǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊƛŜΦ 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ƭŜǎ tt[ ζ Big fishs » seront répartis entre les rivières et 
ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ tt[ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ŝƴ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜ ƴouveaux. 
 
! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ : 2 parcours sur le 
¢ŜŎƘΣ н ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ¢şǘΣ м ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƭȅΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ tǊŀŘŜǎΣ du Soler, de 
Villeneuve-de-la-Raho touristique, la Jasse de Calvet et le lac du Passet. 
 
Les quantités on été calculées sur la base de 50 kg de grosses truites par lâcher sur la base 
ŘΩǳƴ ǇƻƛŘǎ ƳƻȅŜƴ ŘΩм ƪƎ κ пр-50 cm à raison de 2 lâchers annuels, sauf pour les 2 petits plans 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ tǊŀŘŜǎ, du Soler et de la Jasse de Calvet avec 30 kg pour 2 lâchers. Les quantités et la 
fréquence seront ajustées en fonction des retours des pêcheurs et des AAPPMA. 

  

Actions à réaliser  Rencontrer les AAPPMA concernées et évaluer les possibilités, 
 Identifier les parcours propices, 
 Identifier les modes de gestion piscicoles à réaliser (complément aux truites portions, 

ou gestion totale en grosses truites surdensitaires et calendrier annuel ou ponctuel), 
 Etablir un partenariat avec les pisciculteurs pour garantir la fourniture en grosses 

truites, 
 Empoissonner les parcours choisis, 
 Communiquer et pancarter les parcours, 
 Renforcer la garderie. 

  

Compléments [Ŝǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŎƘƻƛǎƛǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜǊƛŜ Ŝǘ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎΦ hƴ ƴΩƻǳōƭƛŜǊŀ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ tt[ Ŝǎǘ 
ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜǎ ƭŃŎƘŜǊǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜǎ ǎǳǊŘŜƴǎƛǘŀƛǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ pêche facilitée sur le plan 
technique avec des poissons qui ont une bonne capturabilité. 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 
 

 
 

Budget prévisionnel 10 84л ϵ 9960 ϵ 10 045 ϵ 10 135 ϵ 10 230 ϵ 

Financement FDAAPPMA 66 мл упл ϵ ффсл ϵ мл лпр ϵ мл мор ϵ мл нол ϵ 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 8 H/J 5 H/J 5 H/J 5 H/J 5 H/J 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : la pêche des grosses truites surdensitaires procure de grandes émotions 
(Source : FDAAPPMA 12)  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA, pisciculteurs 
  

Budget prévisionnel : 
 

51 21л ϵ TTC (75лл ϵ de grosses truites par an, улл ϵ ǇƻǳǊ п0 panneaux et 
фумл ϵ ŎƻǶǘ interne H/J) 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 51 210 ϵ (100 %) 
  

Autres financeurs possibles : 
 

/  
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 28 H/J (la première année : 4 jours de discussion avec les AAPPMA et les 
propriétaires, 2 jours pour la commande et les lâchers de truites et 2 jours 
de gestion des panneaux) 

  

Programmation : 
 

2025-2029 

Action engagée : Non 
 

Actions liées : P1, P2, P3, P14, A2, A5-5, RC4, C2 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : Mise en place dΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р PPL « Big fishs » 
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FICHE ACTION P5: $ïÆÉÎÉÒ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÍÐÏÉÓÓÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÌÕÒÉÁÎÎÕÅÌ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
poissons carnassiers 

 

  

Compléments Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ōǊƻŎƘŜǘǎ ŀǳǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ 
populations existantes que pour augmenter le « rendement » des pêcheurs. Une gestion 
surdensitaire est donc tout à fait légitime pour cette espèce. 

Objectif Proposer une offre pêche diversifiée et attractive 
  

Thématique Empoissonnements 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte La gestion piscicole dans les Pyrénées-Orientales est orientée vers les lâchers de truites étant 
donné que plus de 8л ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ǎŀƭƳƻƴƛŘŞǎΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ 
carnassiers étant inférieure à 9 %. 
 
/ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴontagnard et par la culture truite qui limitent les 
possibilités. Mais le potentiel départemental pour la pêche des poissons carnassiers est bien 
ǊŞŜƭ Ŝǘ ƛƭ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ƳƛŜǳȄ ǾŀƭƻǊƛǎŞΦ 
 
En effet, les pêcheurs de truites surdensitaires ne sont pas majoritaires, les résultats de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƴƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ҈ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǘǊǳƛǘŜǎ ŘŜ 
lâché, surtout dans un contexte où la pêche des carnassiers et la pêche aux leurres est très 
prisée depuis plus de 15 ans. 
 
la pêche des poissons carnassiers véhicule également une image sportive et moderne pour les 
ǇşŎƘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀȄŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ ŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
carnassiers pour répondre à cette demande croissante des pêcheurs. 
 
Afin que les pêcheurs aient des résultats, ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ 
introduites Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ pluriannuel. 
 
Les empoissonnements en carnassiers concernent 2 espèces : 

¶ [Ŝ ōǊƻŎƘŜǘ ǉǳƛ ŀ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎŀǇǘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ 
rapidement. La raréfaction de ses supports de reproduction incite également à 
ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛŎƛ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪ Ře poissons pour que les pêcheurs aient plus de prises. 
 

¶ Le Black-ōŀǎǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎŀǇǘǳǊŀōƛƭƛǘŞΦ {ŀ ǇşŎƘŜ Ŝǎǘ ƭǳŘƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩǳƴ Ǉƻƛǎǎƻƴ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŎƻƳōŀǘƛŦΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ plusieurs plans 
ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ également ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 
durablement le Black-bass dans le département. 

  

Actions à réaliser  Echanger avec les élus des AAPPMA, 
 Définir les secteurs et les quantités, 
 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ pisciculteurs, 
 Maîtriser la qualité sanitaire des poissons, 
 Communiquer sur les réseaux sociaux et sur internet, 
 Valoriser les parcours no-kill. 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 
 

 
 

Budget prévisionnel 16 160 ϵ 14 580 ϵ 13 565 ϵ 13 555 ϵ 14 950 ϵ 

Financement FDAAPPMA 66 мс мсл ϵ мп рул ϵ мо рср ϵ мо ррр ϵ мп фрл ϵ 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 8 H/J 5 H/J 5 H/J 5 H/J 5 H/J 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6 : le brochet est un poisson carnassier idéal pour les empoissonnements 
(Source : FDAAPPMA 12)  

Maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA, pisciculteurs 
  

Budget prévisionnel : 
 

72 810 ϵ TTC όŘƻƴǘ фумл ϵ ŎƻǶǘ interne H/J) 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 72 810 ϵ όмлл ҈ύ 
  

Autres financeurs possibles : 
 

/  
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 28 H/J 
  

Programmation : 
 

2025-2029 

Action engagée : Oui 
 

Actions liées : P6, P8, A3-3, A6-2, A6-3, A6-4, RC1, RC3, RC5, RC6, RC7, RC8, RC9, C2, C6-1, 
C6-2, AN4-4, R3-5, R3-7, R3-8 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ pluriannuel abouti pour les 
poissons carnassiers 
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FICHE ACTION P6: $ïÆÉÎÉÒ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÍÐÏÉÓÓÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÌÕÒÉÁÎÎÕÅÌ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
cyprinidés, hors parcours de nuit 

 

 

  

Objectif Proposer une offre pêche diversifiée et attractive 
  

Thématique Empoissonnements 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte La gestion piscicole dans les Pyrénées-Orientales est orientée vers les lâchers de truites étant 
donné que plus de 8л ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ǎŀƭƳƻƴƛŘŞǎΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ 
cyprinidés étant inférieure à 9 %. 
 
/ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ǘǊǳƛǘŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ 
possibilités. Mais le potentiel départemental pour la pêche des poissons carnassiers est bien 
ǊŞŜƭ Ŝǘ ƛƭ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ƳƛŜǳȄ ǾŀƭƻǊƛǎŞΦ 
 
En effet, les pêcheurs de truites surdensitaires ne sont pas majoritaires, les résultats de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƴƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ҈ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǘǊǳƛǘes de 
lâché. 
 
Les empoissonnements en cyprinidés concernent majoritairement les petites espèces comme 
le gardon et le rotengle ainsi que les grosses espèces comme la carpe. 
 
Les empoissonnements en gardons/rotengles permettent de répondre à la demande des 
pêcheurs au coup. Il sont également intéressants pour rendre plus attractive la pêche sur les 
ǇŜǘƛǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǎǘ 
indissociable des empoissonnements en carnassiers qui doivent avoir à leur disposition 
suffisamment de poissons fourrage pour se développer. 
 
Les empoissonnements en carpes ne concernent pas les parcours de nuit dans cette fiche 
action. Ils sont ainsi ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ŎŀǊǇƻŘǊƻƳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ sur lesquels une pêche 
familiale au « tout-venant » est pratiquée. 
 
On notera que la carpe est une espèce fouisseuse qui est susceptible de provoquer des 
déséquilibres. En dehors des carpodromes, il Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ 
ŀǾŜŎ ǇŀǊŎƛƳƻƴƛŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ Il en 
Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ƘŜǊōƛŜǊǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŎŀǊƴŀǎǎƛŜǊǎΣ ǎǳǊ 
ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ claire pour le bon développement de la végétation aquatique. 

  

Actions à réaliser  Echanger avec les élus des AAPPMA, 
 Définir les secteurs et les quantités, 
 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ 
 Maîtriser la qualité sanitaire des poissons, 
 Communiquer sur les réseaux sociaux et sur internet. 

  

Compléments Les empoissonnements en gardon/rotengle seront ajustés en fonction des densités en petits 
cyprinidés déjà présents. 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 
 

 
 

Budget prévisionnel 13 420 ϵ 9208 ϵ 11 759 ϵ 8813 ϵ 11 870 ϵ 

Financement FDAAPPMA 66 мо пнл ϵ фнлу ϵ мм трф ϵ уумо ϵ мм утл ϵ 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 6 H/J 3 H/J 3 H/J 3 H/J 3 H/J 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 7 : Empoissonnement en gardons 
(Source : FDAAPPMA 12) 

 

  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA, pisciculteurs 
  

Budget prévisionnel : 
 

55 070 ϵ TTC όŘƻƴǘ снтл ϵ ŘŜ ŎƻǶǘ interne H/J) 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 55 070 ϵ όмлл ҈ύ 
  

Autres financeurs possibles : 
 

/  
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 18 H/J 
  

Programmation : 
 

2025-2029 

Action engagée : Oui 
 

Actions liées : P5, P7, P8, A5-5, A5-6, A5-7, A6-4, RC1, RC3, RC5, RC6, RC8, RC9, C2, R3-7 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ pluriannuel abouti pour les 
cyprinidés 
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FICHE ACTION P7: Valoriser les parcours carpe de nuit 

 

 

  

Objectif Proposer une offre pêche diversifiée et attractive 
  

Thématique Empoissonnements 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte Les parcours carpe de nuit constituent la vitrine des parcours dédiés à la pêche de cette 
ŜǎǇŝŎŜΦ Lƭǎ Ǿƻƴǘ ŘƻƴŎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴƎƻǳŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ 
pêcheurs extérieurs au département. 
 
/Ŝǘ ŜƴƎƻǳŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŜǇǘŜƭ ŘŜ ŎŀǊǇŜ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƎǊƻǎ 
Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩǳn poids supérieur à 20 kg, voire 25 kg. 
 
En effet, les carpistes sont nombreux à rechercher les gros poissons, ou tout du moins à 
fréquenter des lieux qui en abritent. 
 
Or, les cheptels de grosses carpes de sont pas éternels et il est fréquent de voir le potentiel en 
ƎǊƻǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǎΩŀǇǇŀǳǾǊƛǊ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝƴ 
introduisant régulièrement des quantités limitées de carpes qui possèdent un fort potentiel 
de croissance. 
 
Les empoissonnements en carpes seront consǘƛǘǳŞǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩǳƴ ǇƻƛŘǎ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ с Ŝǘ 
мл ƪƎΦ [Ŝǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎŀǊǇŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
populations sont déjà bien implantées mais aussi parce que les petits sujets en grandes 
quantités viennent parasiter la pêche. Les quantités seront plutôt faible de manière à ne pas 
être trop intrusif. 
 
Enfin, les carpes seront choisies avec de beaux écaillages diversifiés de manière à proposer 
des poissons qui sortent du lot et qui apportent plus de plaisir et de surprise aux pêcheurs. 

  

Actions à réaliser  Echanger avec les élus des AAPPMA, 
 Définir les secteurs et les quantités, 
 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ 
 Maîtriser la qualité sanitaire des poissons, 
 Communiquer sur les réseaux sociaux et sur internet. 

  

Compléments Les empoissonnements en carpes doivent également être pensées comme des actions de 
communication destinées à répondre aux attentes des carpistes, mais aussi pour créer de 
ƭΩŜƴƎƻǳŜƳŜƴǘ autour des parcours de nuit. 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 
 

 
 

Budget prévisionnel 7680 ϵ 7008 ϵ 3059 ϵ 4313 ϵ 6370 ϵ 

Financement FDAAPPMA 66 7680 ϵ тллу ϵ олрф ϵ помо ϵ 6370 ϵ 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 4 H/J 3 H/J 3 H/J 3 H/J 3 H/J 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 8 : Les carpistes recherchent les gros poissons 
(Source : FDAAPPMA 12)  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA, pisciculteurs 
  

Budget prévisionnel : 
 

28 430 ϵ TTC όŘƻƴǘ рсол ϵ ŘŜ ŎƻǶǘ ƛƴǘŜǊƴŜ IκWύ 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 28 430 ϵ όмлл ҈ύ 
  

Autres financeurs possibles : 
 

/  
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 16 H/J 
  

Programmation : 
 

2025-2029 

Action engagée : Non 
 

Actions liées : P6, A4-1, A4-2, RC5, RC6, RC9, C2, C6-5, R3-1, R4-1 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ pluriannuel abouti pour les 
carpes 
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FICHE ACTION P8: Poursuivre et accentuer les efforts réalisés sur le Black-bass 

 

 

  

Objectif Proposer une offre pêche diversifiée et attractive 
  

Thématique Empoissonnements 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte Le Black-ōŀǎǎ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƛǎǎƻƴ ŎŀǊƴŀǎǎƛŜǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ 
ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ Ŝǎǘ ƳƻǘƛǾŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ƴŜ 
ǇŀǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ł Ŝƴ ŎŀǇǘǳǊŜǊΦ ! ǇŀǊǘ ƭΩ!ǎǇŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝs démonstratif mais non 
présent dans le départementΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜs carnassiers qui présentent cette 
particularité. 
 
Le Black-bass est un poisson combatif, fantasque et sa pêche est très ludique. Il est donc 
ŀǇǇǊŞŎƛŞ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǇşŎƘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ 
techniques. 
 
On ajoutera que le Black-ōŀǎǎ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƛǎǎƻƴ ŘΩŀǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŎŀǊ ƛƭ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ŜŀǳȄ ŎƘŀǳŘŜǎ Ŝǘ ǇŜǳ ƻȄȅƎŞƴŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Řǳ 
carnassier le Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
charge de départ pour obtenir des bonnes densités. 
 
[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ŘŜ ōŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
à Millas, Saint-Estève et Saint-Feliu-ŘΩ!ǾŀƭƭΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀōǎŜƴǘ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
qui semblent pourtant parfaitement adaptées comme Prades ou encore Villelongue-dels-
Monts. 

  

Actions à réaliser  Echanger avec les élus des AAPPMA, 
 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ durable avec les pisciculteurs, 
 Maîtriser la qualité sanitaire des poissons, 
 Empoissonner les sites retenus, 
 Communiquer sur les réseaux sociaux et sur internet. 

  

Compléments Le Black-ōŀǎǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ réguliers afin 
de pérenniser les populations, même lorsque ces dernières sont implantées. Il est donc 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
populations en place. 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 
 

 
 

Budget prévisionnel /  /  /  /  /  

Financement FDAAPPMA 66 /  /  /  /  /  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  /  /  /  /  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 9 : Le Black-ōŀǎǎ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƛǎǎƻƴ ŘΩŀǾŜƴƛǊ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŝǎ ǇǊƛǎŞ 
(Source : FDAAPPMA 66) 

  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA, pisciculteurs 
  

Budget prévisionnel : 
 

/ (intégré à la fiche action P5) 
 

Financement FDAAPPMA 66 : /  
  

Autres financeurs possibles : 
 

/  
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : / (intégré à la fiche action P5) 
  

Programmation : 
 

2025-2029 

Action engagée : Oui 
 

Actions liées : P5, A5-7, A6-4, RC1, RC3, RC5, RC6, RC9, C2, C6-1, C6-2, AN4-1, R3-7, R3-8 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŀōƻǳǘƛ ǇƻǳǊ ƭŜ 
Black-bass et introduction dans au moins 2 plans ŘΩŜŀǳ 
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FICHE ACTION P9: Poursuivre la production de Truites arc-en-ciel souche 
Bouillouses 

 

 

  

Objectif Proposer une offre pêche diversifiée et attractive 
  

Thématique Empoissonnements 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ FDAAPPMA 66 
  

Contexte La pêche dans le département des Pyrénées-Orientales est surtout reconnue pour la 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ǎŀƭƳƻƴƛŘŞǎΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜǳƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ł ŀōǊƛǘŜǊ 
des populations de Truites arc-en-ciel sauvages qui se reproduisent naturellement : la 
fameuse souche des Bouillouses. 
 
{Ωƛƭ ȅ ŀ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴs Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ 
dans les Pyrénées-hǊƛŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭŀŎǎ Ŝǘ Řŀƴǎ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
La Truite arc-en-ŎƛŜƭ Ŝǎǘ ƻǊƛƎƛƴŀƛǊŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ƴƻǊŘ ƻǴ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ 
Dans notre pays, elle est assimilée à un poisson de pisciculture. Les populations sauvages 
ƴΩƻƴǘ ǊƛŜƴ Ł ǾƻƛǊ ŀǾŜŎ les poissons ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ře superbes poissons 
malins et combattifs qui constituent un patrimoine unique très recherché par les pêcheurs. 
 
[ΩŜǎǇŝŎŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфнл Ŝǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ 
appartenant au patrimoine naturel des Pyrénées-Orientales. 
 
Etant donné que la reproduction sur les lacs de montagne est dépendante des débits dans les 
tributaires et étant donné que de nombreux lacs sont de faibles superficie, ce qui peut 
engendrer une forte pression de pêche, il est nécessaire de soutenir les populations naturelles 
ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜǎΦ 
 
La pisciculture fédérale de Sahorre produit des alevins de Truites arc-en-ciel de souche 
Bouillouses qui sont répartis en montagne. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǾƛƴŜǊ les sites propices. 

  

Actions à réaliser  Poursuivre la production de Truites arc-en-ciel de souche Bouillouses à la pisciculture 
fédérale de Sahorre, 

 Poursuivre les alevinages sur les lacs de montagne, 
 Communiquer sur les réseaux sociaux et sur internet. 

  

Compléments /  
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2025 2026 2027 2028 2029 

 
 

 
 

Budget prévisionnel /  /  /  /  /  

Financement FDAAPPMA 66 /  /  /  /  /  

Temps ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  /  /  /  /  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 10 : La Truite arc-en-ciel de souche Bouillouses est un magnifique poisson à préserver 
(Source : FDAAPPMA 66) 

 

  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA, ONF 
  

Budget prévisionnel : 
 

/  
 

Financement FDAAPPMA 66 : /  
  

Autres financeurs possibles : 
 

/  
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : /  
  

Programmation : 
 

2025-2029 

Action engagée : Oui 
 

Actions liées : P3, P10, P12, A6-1, C2, C4, C5, AN4-5, F9 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƭŜǾƛƴǎ ŘŜ ¢ǊǳƛǘŜǎ ŀǊŎ-en-ciel de souche 
Bouillouses 
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FICHE ACTION P10: Poursuivre les alevinages sur les lacs de montagne 

 

 

  

Objectif Proposer une offre pêche diversifiée et attractive 
  

Thématique Empoissonnements 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte Le tourisme pêche dans les Pyrénées-Orientales est étroitement lié à la qualité des lacs 
naturels et artificiels de montagne. Les premiers présentent souvent de faibles superficies ce 
qui les rend sensibles à la pression de pêche, que les poissons soient prélevés ou non. 
 
De plus, la reproduction des salmonidés se réalise dans les tributaires des lacs. Hors le débit 
est parfois insuffisant pour garantir une reproduction efficace. 
 
Pour ces raisons, mais aussi pour maintenir la forte attractivité des lacs auprès des pêcheurs, 
il est important de conforter, soutenir et pérenniser les populations de Truites fario et arc-en-
ciel dans les lacs de montagne. 
 
En effet, sans alevinages, la qualité de pêche déclinerait ce qui engendrerait une 
fréquentation plus faible et donc un manque à gagner pour les territoires de montagne où le 
tourisme hivernal est en baisse. 
 
Il est donc indispensable de maintenir ce mode de gestion grâce aux alevins de grande qualité 
produits par la pisciculture fédérale de Sahorre. 

  

Actions à réaliser  Poursuivre la production dΩŀƭŜǾƛƴǎ ŘŜ Truites fario et arc-en-ciel de souche Bouillouses 
à la pisciculture fédérale de Sahorre, 

 Poursuivre les alevinages sur les lacs de montagne, 
 Communiquer sur les réseaux sociaux et sur internet. 

  

Compléments la qualité des truites dans les lacs des Pyrénées-hǊƛŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 
tandis que sur de nombreux lacs du massif, hors département des Pyrénées-Orientales, les 
populations sont souvent totalement artificielles. 
 
Une étude est en cours sur les lacs du massif des Camporells pour optimiser la prise en 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ƭŀŎǎΦ /Ŝ 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦ ŀǾŜŎ ƭΩhbC Ŝǘ ƭŜ /bw{ ŘŞŦƛƴƛǊŀΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ !!tta! ƭƻŎŀƭŜǎΣ 
une charte des bonnes pratiques en la matière fin 2025. 
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Budget prévisionnel /  /  /  /  /  

Financement FDAAPPMA 66 /  /  /  /  /  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  /  /  /  /  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 11 Υ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀƭŜǾƛƴǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭŀŎǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǇşŎƘŜ 
(Source : FDAAPPMA 66) 

 

  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA, ONF 
  

Budget prévisionnel : 
 

/  
 

Financement FDAAPPMA 66 : /  
  

Autres financeurs possibles : 
 

/  
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : /  
  

Programmation : 
 

2025-2029 

Action engagée : Oui 
 

Actions liées : P3, P10, P12, A6-1, C2, C4, C5, AN4-5, F9 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : Poursuite des alevinages en lacs de montagne 
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FICHE ACTION P11: Evaluer et optimiser les ÁÌÅÖÉÎÁÇÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ Σère 
catégorie 

 

  

Objectif 9ǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀƭŜǾƛƴŀƎŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
  

Thématique Empoissonnements 
  

Priorité 2 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Département 
  

Contexte [ΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ Ŝƴ ¢ǊǳƛǘŜǎ ŦŀǊƛƻ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘŜ {ŀƘƻǊǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 
ǘǊŝǎ ǊŞǇŀƴŘǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ мère catégorie du département. 
 

Les nombreuses études scientifiques réalisées en France démontrent que ces alevinages sont 
inefficaces et les cas ou ce mode de gestion permet de soutenir les effectifs de Truites natives 
sont rares. La saturation des caches piscicoles par les poissons sauvages, les quantités 
introduites insuffisantes, les souches inadaptées, les mauvaises acclimatations ou encore la 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŞǾƻǉǳŞŜǎΦ 
 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ-Orientales diffère des autres 
départements français, bien que la souche de truite soit locale car en provenance du torrent 
de la Carança. Cela dit, le « rafraîchissement » régulier des souches élevées augmente le taux 
de survie des juvéniles introduits. 
 

Il est difficile de se passer des alevinages, là où ils sont mis en oeuvre depuis des décennies, 
sans ŞǘǳŘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ǎŞǊƛŜǳǎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ 
suivi scientifique piloté par la FDAAPPMA 66 pour discuter sereinement avec les AAPPMA. 
 

La méthode qui semble la plus fiable consiste à réaliser un suivi par micro-satellites qui 
permet de réaliser une analyse « parents-enfants η Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀƭŜǾƛƴǎ ƛǎǎǳǎ 
ŘŜ ƎŞƴƛǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƎŞƴƛǘŜǳǊǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩǳƴŜ ǎƻǳŎƘŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ƴƻƴ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ y avoir des souches domestiques 
acclimatées. 
 

Un suivi sur plusieurs années est intéressant pour évaluer la persistance dans le temps des 
ŀƭŜǾƛƴǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜs annuels, il faudra être en mesure de discriminer les 
Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŃƎŞǎ ŘŜ bҌмΣ bҌн Ŝǘ bҌоΦ {ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŦŀƛōƭŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ǳƴ ŎƘŜǾŀǳŎƘŜƳŜƴǘ 
des cohortes est possible et les différences de tailles peuvent être peu visibles. 
 

Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ǉǳΩŜƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 
le taux de survie des alevins introduits est nul seront écartés du suivi. 
 

Le prélèvement des tissus des poissons lors des pêches électriques nécessite une organisation 
et un protocole bien rôdés, après quoi les échantillons sont transmis à un laboratoire 
spécialisé comme Genome -. Recherche & Diagnostic. 

  

Actions à réaliser  5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ƻǴ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ ƭΩŞǘǳŘŜΣ 
 Rédiger un protocole scientifique, 
 Impliquer les AAPPMA en amont, 
 Réaliser des pêches électriques de suivi, 
 Prélever les échantillons biologiques et les transmettre à un laboratoire spécialisé, 
 Analyser les résultats, 
 Communiquer auprès des AAPPMA et des pêcheurs. 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 

 

 
 

Budget prévisionnel /  /  24 207 ϵ 19 710 ϵ 17 900 ϵ 

Financement FDAAPPMA 66 /  /  7262 ϵ рфмо ϵ ротл ϵ 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  /  19 H/J 10 H/J 10 H/J 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 12 : les pêches électriques de suivi permettront ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜǎ ŀƭŜǾƛƴǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘǎ 
(Source : FDAAPPMA 66)  

Compléments Un échantillon de 20 à 30 poissons par station est nécessaire, idéalement 30 en sachant que 
la première années (T0) 30 poissons géniteurs de souche Carença de la pisciculture fédérale 
de Sahorre seront échantillonnŞǎΦ у ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƭŜǾƛƴŞǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎeront échantillonnés 
pour un total de 17 stations. : 
 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA, laboratoire spécialisé 
  

Budget prévisionnel : 
 

61 817 ϵ ¢¢/ ό20 truites échantillonnées par station sur la base de 6 locus 
par truite à 8 ϵ ǇŀǊ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ/ 30 géniteurs de pisciculture échantillonnés à 
T0 / 8 ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞǘǳŘƛŞǎ ǇƻǳǊ мт ǎǘŀǘƛƻƴǎ κ rapport explicatif annuel inclus 
et 14 317 ϵ ŘŜ ŎƻǶǘ IκWύ 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 18 545 ϵ όол ҈) 
  

Autres financeurs possibles : 
 

FNPF, Conseil départemental 
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 39 H/J (la première année : 3 jours pour le choix des stations, 5 jours de 
rédaction du protocole et bibliographie, 5 jours réalisation des pêches 
électriques de suivi Ŝǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ƴŀƎŜƻƛǊŜs à analyser, 
2 jours de suivi du laboratoire, 4 jours de communication dont AAPPMA) 

  

Programmation : 
 

2027-2029 

Action engagée : Non 
 

Actions liées : P13, A6-1, RC1, RC2, C2, C4, F6, F7 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ génétique ŞǾŀƭǳŀƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀƭŜǾƛƴŀƎŜǎ Ŝƴ 
rivière 
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FICHE ACTION P12: Evaluer et optimiser les alevinages sur lacs de montagne 

Objectif 9ǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀƭŜǾƛƴŀƎŜǎ Ŝƴ ƭŀŎǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ 
  

Thématique Empoissonnements 
  

Priorité 1 
  

Territoire ŘΩŀŎǘƛƻƴ Département 
  

Contexte [ΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ Ŝƴ ¢ǊǳƛǘŜǎ ŦŀǊƛƻ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘŜ {ŀƘƻǊǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 
importante dans la gestion piscicole des ƭŀŎǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ bƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ƳşƳŜ ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ !!tta!Φ 
 

!ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŀƭŜǾƛƴŀƎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ōƛŜƴ ŞǘǳŘƛŞǎΣ ƭŜǎ 
données sont manquantes pour les lacs de montagne. Lƭ ǎŜƳōƭŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀōsence de 
ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŀŎŎƭƛƳŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜǎΦ 
 

Les quelques investigations réalisées par la FDAAPPMA 66 ont montré que 20 à 40 % des 
populations de Truites fario des lacs de montagne étaient des souches atlantiques anciennes 
non utilisées pour le repeuplement et donc acclimatées depuis plus de 10 ans. Cela signifie 
que 60 à 80 % des peuplements piscicoles en Truites fario sont de souche Carança, donc issus 
des alevins élevés à pisciculture fédérale de Sahorre. 
 

Ainsi, la reproduction des Truites fario a bien lieu sur les lacs de montagne ce qui est 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘΦ aŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ Ŝƴ ¢ǊǳƛǘŜǎ ŦŀǊƛƻ ŘŜ ǎƻǳŎƘŜ 
Carança. 
 

Est-ce le témoin du succès des alevinages et donc de la faiblesse des populations natives ? 
 

Ou à contrario est-ŎŜ ǊŞǾŞƭŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŦƻǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƴŀǘƛŦǎ ǉǳƛ ǎŜ 
verraient fortement concurrencés par les alevins produits à la pisciculture fédérale ? 
 

Rappelons que la reproduction dans les lacs de montagne, dans les tributaires plus 
ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ōƛŜƴ ǉǳΩŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
donc des surfaces de frayères disponibles. La reproduction sur ces lacs, souvent de faibles 
superficies, est donc aléatoire. 
 

Lƭ ǎŜƳōƭŜ ŘƻƴŎ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƛǎǎǳǎ 
ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭŀŎǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 
 

Lƭ ǎŜƳōƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ expérimentation visant à évaluer la 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΦ 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŘƻƴŎ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ŀƭŜǾƛƴŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŦǊŜƛƴ ŀǳ ōƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
des poissons natifs ou si au contraire, ils permettent de compenser une dynamique des 
populations faibles et de soutenir les effectifs dans un objectif halieutique. 

  

Actions à réaliser  5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀŎǎ ƻǴ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ ƭΩŞǘǳŘŜΣ 
 Rédiger un protocole scientifique, 
 Impliquer les AAPPMA en amont, 
 Mettre en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǎ ŀǳ ŦƛƭŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭŀŎǎ ŀƭŜǾƛƴŞǎΣ 
 Suspendre les alevinages sur un réseau de lacs et mettǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǎ ŀǳ ŦƛƭŜǘΣ 
 Transmettre les échantillons biologiques à un laboratoire spécialisé, 
 Analyser les résultats, 
 Communiquer auprès des AAPPMA et des pêcheurs. 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 

 
 

Budget prévisionnel /  /  нм рлм ϵ мт тмл ϵ мт флл ϵ 

Financement FDAAPPMA 66 /  /  спрл ϵ ромо ϵ ротл ϵ 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  /  17 H/J 10 H/J 10 H/J 

 
 
 
 
 
 

  

Compléments [Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀƭŜǾƛƴŀƎŜǎ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭŀŎǎ ŘŜ 
montagne ont été dissociées car les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŎƻƴƴǳŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ !!tta!Φ tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘǎΣ ƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ł ǇƻǊǘŞŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Χ ƻǳ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ 
 
[Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƭŜǾƛƴŀƎŜǎ 
Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ tммΦ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
mesure du possible réalisées en même temps en lacs de montagne et en rivière pour réduire 
les coûts avec 1 seul prélèvement en pisciculture. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA, laboratoire spécialisé 
  

Budget prévisionnel : 
 

57 111 ϵ ¢¢/ ό20 truites échantillonnées par station sur la base de 6 locus 
par truite Ł у ϵ par échantillon/ 30 géniteurs de pisciculture échantillonnés à 
T0 / 15 lacs étudiés / rapport explicatif annuel inclus et 13 611 ϵ ŘŜ ŎƻǶǘ IκWύ 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 17 133 ϵ (30 %) 
  

Autres financeurs possibles : 
 

FNPF, Conseil départemental 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 37 H/J (la première année : 2 jours pour le choix des stations, 5 jours de 
rédaction du protocole et bibliographie, 4 jours marquage et réalisation des 
pêches au filet, 2 jours de suivi du laboratoire, 4 jours de communication 
dont AAPPMA) 

  

Programmation : 
 

2027-2029 

Action engagée : Non 
 

Actions liées : P13, A6-1, RC1, RC2, C2, C4, F6, F7 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŞǾŀƭǳŀƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀƭŜǾƛƴŀƎŜǎ Ŝƴ lacs de 
montagne 



 

Page 33 sur 231 

 

0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÕ 3ÃÈïÍÁ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ,ÏÉÓÉÒ 0ðÃÈÅ ΤΡΤΧ-2029 

 Fédération des Pyrénées-Orientales de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 

 

FICHE ACTION P13: Mettre à jour le PDPG 

 

  

Objectif Mettre à jour le PDPG 
  

Thématique Protection des milieux aquatiques 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Département 
  

Contexte Le PDPG, Plan Départemental pour la Protection des milieux aquatiques et la Gestion des 
ressources piscicoles, est un document cadre pour les Fédérations de pêche et les AAPPMA. Il 
ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 
département mais aussi des peuplements piscicoles en place. Ce travail permet de 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 
 
9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ou de dégradation observé, la gestion piscicole adaptée 
est définie. Plusieurs modes de gestion sont possibles : 
ω la gestion patrimoniale qui consiste à miser sur la reproduction naturelle sans apports 

de poissons extérieurs, 
ω la gestion raisonnée qui consiste à introduite des poissons, en général dans un 

objectif de soutien des populations naturelles, 
ω ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǎǳǊŘŜƴǎƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ 

pêcheurs à court terme. 
 

Le stade auquel les poissons doivent être ƛƴǘǊƻŘǳƛǘǎ όǆǳŦǎΣ ŀƭŜǾƛƴǎΣ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎΣ ŀŘǳƭǘŜǎύ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ 
précisé en fonction du contexte observé et des résultats à atteindre. 
 
Le PDPG évalue également les actions nécessaires au maintien en bon état ou à la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŞƎǊŀŘŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳtil technique et politique fort utilisé comme 
base de travail avec les structures en charge de la GEMAPI. 
 
Le PDPG des Pyrénées-Orientales a été élaboré pour la période 2019-2024. En 6 ans, les 
milieux ont changé et les pratiques halieutiques ont évolué. Néanmoins, les gestions 
piscicoles préconisées ne correspondent pas forcément aux objectifs écologiques et 
halieutiques à atteindre. 
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ t5tD Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŀǾŜŎ ŜŦŦƛŎacité le 
domaine piscicole du département des Pyrénées-Orientales Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ et en 
concertation avec les structures en charge de la GEMAPI. Il sera réalisé en interne par la 
FDPPMA 66 en 1 an et demi. 

  

Actions à réaliser  Réaliser le diagnostic des milieux aquatiques du département, 
 Réaliser le diagnostic des peuplements piscicoles du département, 
 Elaborer le nouveau PDPG, 
 LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩƘŀƭƛŜǳǘƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ 

de la distance avec le cadre fixé par la FNPF, 
 Communiquer auprès des pêcheurs, des non pêcheurs et des AAPPMA, 
 {Ŝ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ D9a!tL ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

gestion des milieux aquatiques. 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 

 

 
 

 
 

Budget prévisionnel /  65 144 ϵ 30 240 ϵ /  /  

Financement FDAAPPMA 66 /  13 029 ϵ 6048 ϵ /  /  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  179 H/J 80 H/J /  /  

 
 

  

Compléments Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩƘŀƭƛŜǳǘƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ t5tDΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ satisfaction des pêcheurs 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǳǊ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘs. 
IƻǊǎΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǇŜǳǇƭŞ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ 
nécessairement être patrimoniale. En effet, la capturabilité des poissons est variable en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǊǊŞƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƛƭ 
peut être risqué ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ƴŀƛǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł 
ƭΩƛƴǘǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜΦ [a réflexion doit donc dépasser le cadre de la seule fonctionnalité 
des milieux. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA, structures GEMAPI, OFB, DDTM, Conseil départemental 
  

Budget prévisionnel : 
 

95 384 ϵ TTC (рллл ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ нллл ϵ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ уу оуп ϵ ŘŜ ŎƻǶǘ IκWύ 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 19 077 ϵ όн0 %) 
  

Autres financeurs possibles : 
 

!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀnée Corse, Conseil départemental, Conseil 
régional, FNPF 
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 259 H/J (chargé de missions PDPG en CDD : 200 H/J, 
Coordinateur/validateur : 20 H/J, Animation : 9 H/J, Investigations 
complémentaires (30 H/J). 

  

Programmation : 
 

2026-2027 

Action engagée : Non 
 

Actions liées : P1, P10, P11, A6-1, RC1, RC2, C2, C4, C5, F4, F6, F7 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : Réalisation du nouveau PDPG 
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FICHE ACTION P14: Evaluer la fréquentation des PPL 

 

 

  

Objectif Connaître le public pêcheur qui fréquente les PPL 
  

Thématique Empoissonnements 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Département 
  

Contexte Les PPL sont des parcours empoissonnés régulièrement en truites de pisciculture en général à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ !!tta!Φ 
 
Les objectifs sont multiples mais ils permettent de : 

¶ Recréer une pêche de proximité, 

¶ Proposer un produit pêche adapté aux débutants et aux pêcheurs occasionnels, 

¶ Faciliter la pratique de la pêche pour les plus jeunes et les plus âgés, 

¶ Proposer une pêche facile pour garantir quelques captures aux pêcheurs. 
 
Des moyens importants sont alloués aux PPL avec, par exemple, un budget 
ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ plus de 42 ллл ϵ en 2023, soit 68 % du budget empoissonnement 
cette même année. 
 
Hors le questionnaire pêcheurs réalisés en 2024 nous apprend que sur les 919 répondants 
(9 ҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘύ рр ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƴŜ ǎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
PPL, 11 % y pêchent régulièrement et les 33 % restants semblent être des opportunistes qui 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ tt[ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƻƴ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜ ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜΦ 
 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇşŎƘŜǳǊ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ōƛŀƛǎ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ŘŞƧŁ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ 
qui est confirmée dans les autres départements étudiés, y compris non montagnards. 
 
Seule une enquête de terrain sur les PPL permettra de mieux quantifier et affiner la 
connaissance des attentes de ce public pêcheurs. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎƛƳǇƭŜΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ 
saisie et la collecte des données, sera transmise aux gardes pêche qui sont régulièrement 
présents sur le terrain. Un calendrier avec plusieurs dates annuelles pour permettre au 
personnel de la FDAAPPMA 66 ŘΩŜƴǉǳşǘŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀŎǘions 
des enquêteurs de terrain. 
 
La gestion des PPL sera affinée en fonction des résultats obtenus. 

  

Actions à réaliser  Créer un questionnaire simple à destination des gardes pêche et du personnel de la 
FDAAPPMA 66, 

 Enquêter régulièrement sur les PPL pour toucher un maximum de pêcheurs, 
 Analyser les données et établir un rapport, 
 Affiner la gestion des PPL en fonction des résultats. 

  

Compléments La fréquentation des PPL est souvent surestimée car les pêcheurs sont concentrés et certains 
groupes tournent sur les différents parcours empoissonnés. Attention à ne pas se fier à des 
impressions ŀŦƛƴ ŘΩadopter une démarche rationnelle et objective. 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 
 

 
 

Budget prévisionnel 13 ппл ϵ /  /  /  16 380 ϵ 

Financement FDAAPPMA 66 13 ппл ϵ /  /  /  16 380 ϵ 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 42 H/J /  /  /  42 H/J 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 13 : la fréquentation des PPL doit être plus finement étudiée 
(Source : AYGA) 

  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA 
  

Budget prévisionnel : 
 

29 820 ϵ όŎƻǶǘ IκWύ 

Financement FDAAPPMA 66 : 29 820 ϵ 
  

Autres financeurs possibles : 
 

/  
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 84 H/J (ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ : ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ questionnaire avec 
application : 3 J/H, enquêtes de terrain : 35 H/J sur la base de 4 PPL enquêté 
ǇŀǊ ƧƻǳǊ п Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ǊŀǇǇƻǊǘ : 4 J/H) 

  

Programmation : 
 

2025, 2029 

Action engagée : Non 
 

Actions liées : P3, P10, P12, A6-1, C2, C4, C5, AN4-5, F9 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : wŜƴŘǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 
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[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀƭƛŜǳǘƛǎƳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ pratique de la pêche est dépendante de 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ Ŏƻƛƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜΦ {ƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ǿƻƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ 
restent confidentiels car réservés aux plus téméraires. 
 
Il est donc important de réaliser les aménagements adaptés sur les eaux qui présentent un bon potentiel 
halieutique, dans le but de faciliter la pratique de la pêche et de rendre cette dernière attractive. 
 
La phase diagnostic du Schéma Départemental de Développement du Loisir Pêche dans les Pyrénées-Orientales a 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 
 
/Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǾŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƴǘƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜΣ ŘŜ ǊŀƳǇŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ōŀǘŜŀǳȄ ƻǳ 
encore la misŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŀŘŀǇǘŞŜΦ 
 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛŞǎ 
Ł ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ŦƭŞŎƘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǘǊƻǳǾŜǊƻnt des produits 
pêche clé en main. Ce type de parcours a un intérêt évident pour les pêcheurs extérieurs qui ne connaissent pas le 
territoire, mais ce sont bien les pêcheurs locaux qui en sont les premiers bénéficiaires. 
 
 
 
 
Concernant le financement des aménagements, le montant des opérations sera décliné sur 2 lignes : 

¶ [ΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴύΣ 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ό!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
interne). 

 
ü La FDAAPPMA 66 se ǇƻǊǘŜǊŀ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ 
ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ 
ƭΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ře 15 %. 

 
! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎŜǊŀ ŎƘƛŦŦǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ !ǎǎƛǎǘŀƴǘ Ł aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŀǊ ƭŀ C5!!tta! сс. Le cas échéant elle pourra être réalisée en interne par cette 
dernière. 
 
ü Les petits aménagements de type panneaux seront financés à 50 % par la FDAAPPMA 66 et à 50 % par la 

FNPF en dehors des panneaux matérialisant les réserves de pêche. 
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FICHE ACTION A1 : Aménager des pontons et zones de pêche partagés 

 

 
 
 
 
 
 
 
  

Objectif !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
  

Thématique Aménagements halieutiques / Accessibilité à la pêche 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte Les Personnes à mobilité réduite rencontrent de grosses difficultés pour accéder aux 
ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ rivières afin de pratiquer la pêche. 
 
Si par le passé des pontons réservés aux pêcheurs en situation de handicap étaient 
ŀƳŞƴŀƎŞǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƻƴǘƻƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 
pêche partagées. Ces aménagements sont plus vastes tout en répondant aux critères 
ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ǾŀƭƛŘŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƴƻƴ ǾŀƭƛŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
cohabiter sur un même aménagement. 
 
/Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
personnes qui ont des difficultés à se déplacer ou qui souhaitent disposer de sites de 
pêche sécurisés. 
 
A ce jour il y a peu de pontons de pêche dans le département des Pyrénées-Orientales. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ plans 
ŘΩŜŀǳ ŘΩhǎǎŞƧŁΣ {ŀƛƴǘ-Estève, Saint-Felliu-ŘΩ!ǾŀƭƭΣ aƛƭƭŀǎ ƴϲн Ŝǘ оΣ {ŀƛƭƭŀƎƻǳǎŜΣ ±ƛƭƭŜƭƻƴƎǳŜ-
dels-Monts ou encore le lac du Passet. 

  

Actions à réaliser  Identification des secteurs avec un bon potentiel halieutique pour la pêche du bord, 
 Présentation des projets aux collectivité, aux AAPPMA et le cas échéant au autres 

usagers, 
 Evaluation de la faisabilité pour aménager un ou des pontons partagés, 
 Démarches administratives, recherche de subventions et réalisation des 

aménagements. 
  

Compléments Les aménagements de pontons de pêche partagés seront réalisés au cas par cas en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ƘƻǊǎ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ 
action spécifiques. 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŦŀǳǘŜǳƛƭǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǘŜ 
ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ҈Σ ŘŜǎ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ǊǳǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 
aménagés pour conserver une accessibilité pour le plus grand nombre. 
 
Mŀƛǎ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎŜǊŀ ŘƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ 
réduite. 
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Budget prévisionnel 

A définir au cas par cas Financement FDAAPPMA 66 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Figure 14 : exemple de ponton partagé 
(Source : AYGA)  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
  

Partenaires : FDAAPPMA 66, AAPPMA, FNPF, commune, communauté de communes, 
Conseil départemental, Conseil régional 

  

Budget prévisionnel : 
 

A définir au cas par cas (compter 12 000 ϵ à 15 ллл ϵ TTC pour un ponton 
partagé de 10 ml) 
 

Financement FDAAPPMA 66 : Solde du fƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 
  

Autres financeurs possibles : 
 

FNPF, commune, communauté de communes, Conseil départemental, 
Conseil régional, FEDER 
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : A définir au cas par cas 
  

Programmation : 
 

A définir au cas par cas en fonction des opportunités 

Action engagée : Non 

  

Actions liées : A2, RC2, RC5, RC6, RC8, RC9, C1 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ п Ǉƻƴǘƻƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ƘƻǊǎ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
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FICHE ACTION A2 : Améliorer et harmoniser la signalétique sur les parcours de 

pêche 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Objectif !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ǇşŎƘŜ 
  

Thématique Signalétique des parcours 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte Les parcours de pêche en rivière ne sont pas toujours bien indiqués ce qui peut constituer 
un frein à la pratique de la pêche pour les pêcheurs non locaux bien que la réciprocité soit 
totale dans le département. 
 
En effet, les territoires gérés par les !!tta! ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŘƛǉǳŞs et surtout la charte 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 
 
Il est en effet indispensable que les pêcheurs reconnaissent au premier coup ŘΩǆƛƭ ƭŜ ǘȅǇŜ 
de panneau apposé ainsi que sa signification. 
 
Les réserves de pêche seront également indiquées sur le même principe. 
 
Afin de garantir la durabilité des panneaux, la FDAAPPMA 66 souhaite commander des 
panneaux en Dibond. Il faut compter envƛǊƻƴ ол ϵ ¢¢/ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ слϝпл ŎƳΦ 

  

Actions à réaliser  Identifier les besoins, 
 Prendre contact avec les AAPPMA, 
 Adopter une charte graphique cohérente, 
 Concevoir les panneaux (60*40 cm), 
 Transmettre les maquettes à un imprimeur et faire imprimer les panneaux, 
 Pancarter les limites amont et aval des principaux parcours (200 panneaux), 
 Pancarter les parcours au niveau des accès (100 panneaux), 
 Pancarter les réserves de pêche (200 panneaux), 
 Pancarter les parcours carpe de nuit (30 panneaux) 
 Pancarter les parcours no-kill (120 panneaux) 
 Pancarter les limites des PPL (100 panneaux). 

  

Compléments Des efforts ont déjà été réalisés par ma FDAAPPMA 66 et les AAPPMA mais il convient 
ŘΩŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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Budget prévisionnel 820л ϵ 8360 ϵ 8530 ϵ 8710 ϵ 8900 ϵ 

Financement FDAAPPMA 66 5700 ϵ 5860 ϵ 6030 ϵ 6210 ϵ 6400 ϵ 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 10 H/J 10 H/J 10 H/J 10 H/J 10 H/J 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 15 : [ŀ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞe dans les Pyrénées-Orientales 

(Source : AYGA)  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA, propriétaires riverains 
  

Budget prévisionnel : 
 

42 7лл ϵ TTC (750 panneaux et 17 тлл ϵ ŘŜ ŎƻǶǘǎ IκWύ 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 30 2лл ϵ ό50 % des panneaux et coûts H/J) 
  

Autres financeurs possibles : 
 

FNPF 
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 50 H/J 
  

Programmation : 
 

2025-2029 

Action engagée : Oui 
  

Actions liées : P2, P4, P7, A4, RC5, RC6, C1, R2, R3-6, R3-8, R4-1 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : Mise à jours du panneautage des parcours sur le département 
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FICHE ACTION A3 ȡ !ÍïÎÁÇÅÒ ÄÅÓ ÒÁÍÐÅÓ ÄÅ ÍÉÓÅ Û ÌȭÅÁÕ 

 
9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ře possibilités de navigation sur les rivières du département, les lacs qui présentent un 
ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀƳǇŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 
et durables. 
 
/Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘion, peu importe le type de véhicule 
tracteur. Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ƭŀŎǎΦ 
 
Actuellement le département des Pyrénées-Orientales comporte ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ 
Caramany. Les lacs de Villeneuve-de-la-wŀƘƻ Ŝǘ ŘŜ ±ƛƴœŀ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 
naviguer. 
 
Les lacs de 1ère ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ aŀǘŜƳŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ tǳȅǾŀƭŀŘƻǊ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŀƳǇŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
pêcheurs, bien que sur le premier la ōŀǎŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǎŀ ǊŀƳǇŜΦ 
 
Les sites potentiellement aménageables sont donc peu nombreux mais ils présentent tous un fort intérêt pour la 
pratique de la pêche embarquée. Dans un objectif de développement du tourisme pêche et de mise en valeur des 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 
 
On notera que lŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊ ŎƛōƭŞ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀƳǇŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ correspond aux pêcheurs de 
carnassiers, et de salmonidés en montagne, mais il faut également penser aux pêcheurs de carpes qui peuvent rallier 
leurs postes en bateau avec leur matériel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 16 Υ ƭŜǎ ƭŀŎǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ǊŀƳǇŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 
(Source : FDAAPPMA 12) 
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FICHE ACTION A3-1 : AmïÎÁÇÅÒ ÕÎÅ ÒÁÍÐÅ ÄÅ ÍÉÓÅ Û ÌȭÅÁÕ ÁÕ ÌÁÃ ÄÅ -ÁÔÅÍÁÌÅ 

 

 
 
 
 
 
 
  

Objectif Développer la pêche embarquée 
  

Thématique Aménagements halieutiques 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte Le lac de Matemale présente la caractéristique rare de permettre la navigation malgré le 
classement piscicole en 1ère catégorie, donc avec un peuplement piscicole dominé par les 
ǘǊǳƛǘŜǎΦ [ŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ ōŀǘŜŀǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇşŎƘŜ ǊŀǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire français. 
 
On ajoutera que la pêche depuis les berges est délicate en raison de la faible pente de 
celles-ci et de la grande superficie du lac. Les salmonidés ont en effet tendance à se tenir 
ƭƻƛƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘΦ 
 
Pour ces raisonsΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŀƳǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
et accessible en tout temps pour les pêcheurs sur le lac de Matemale. En effet, la rampe du 
centre nautique tolère les pêcheurs mais la cohabitation peut être délicate en période 
ŘΩaffluence. 
 
{ƛ ƭΩƻƴ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ aŀǘŜƳŀƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŘΩ9ȄŎŜǇǘƛƻƴ tşŎƘŜΣ ǎƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ rendu encore plus incontournable. 
 
A ce stade, il est difficile de chiffrer le montant des travaux. Une visite de terrain a permis 
ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŀ ǊŀƳǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭŜ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

  

Actions à réaliser  tǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ usagers, 
 wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!!tta!. 

  

Compléments /Ŝ ŦƻƴŎƛŜǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘΦ ¦ƴŜ 
autorisation préalable de la DREAL est nécessaire à la réalisation de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 5Ŝǎ 
démarches sont également à faire au préalable auprès de la DDTM au titre de la Loi sur 
ƭΩ9ŀǳ ό5L/¢wύΦ 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 
 

 
 

Budget prévisionnel /  95 212 ϵ /  /  /  

Financement FDAAPPMA 66 /  14 2ун ϵ /  /  /  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  17 H/J /  /  /  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Figure 17 : La pêche en barque à Matemale est une rareté à valoriser 

(Source : FDAAPPMA 66)  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Collectivité territoriale locale / FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : FDAAPPMA 66, AAPPMA, DDTM, OFB, DREAL 
  

Budget prévisionnel : 
 

95 212 ϵ TTC όŘƻƴǘ рппл ϵ ŘŜ ŎƻǶǘ IκWύ 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 14 282 ϵ όмр ҈ύ 
  

Autres financeurs possibles : 
 

Conseil départemental, Conseil régional, FNPF, FEDER, Commune, 
Communauté de communes 
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 17 H/J (1 journée ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ κ о ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾƛ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ / 1 
journée pour une réunion de rendu, 6 jours marché et choix entreprises / 
6 jours suivi travaux)) 

  

Programmation : 
 

2026 

Action engagée : Non 

  

Actions liées : A2, A3-2, F4, TEP1, TEP3-1, TEP3-3, TEP3-4 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŀƳǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŀǳ ƭŀŎ ŘŜ aŀǘŜƳŀƭŜ 
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FICHE ACTION A3-2 : %ÔÕÄÉÅÒ ÌÁ ÆÁÉÓÁÂÉÌÉÔï ÐÏÕÒ ÁÍïÎÁÇÅÒ ÕÎÅ ÒÁÍÐÅ ÄÅ ÍÉÓÅ Û ÌȭÅÁÕ ÁÕ ÌÁÃ ÄÅ 

Puyvalador 

 

 
 
 
 
 
 
  

Objectif Développer la pêche embarquée 
  

Thématique Aménagements halieutiques 
  

Priorité 2 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte Localisé en aval de Matemale, le lac de Puyvalador est également classé en 1ère catégorie 
piscicole. Il présente lui aussi une belle population de truites mais il ƴΩest ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ Ǉŀǎ 
autorisé à la navigation. /ŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ un des rares lacs de cette 
superficie, sinon le seul, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŀȅǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ мère catégorie, une 
règlementation en no-kill et qui soit pêchable en barque. 
 
Le lac de Puyvalador est très complémentaire de celui de Matemale car moins touristique 
et très propice à la capture de grosses truites. Il saura séduire un public de pêcheurs en 
reŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀƭŜǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ н ƭŀŎǎΦ 
 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜŀǳ ǳƴŜ 
ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŜƴŎŀƛǎǎŞ ǉǳΩŁ aŀǘŜƳŀƭŜ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜ 
nombre de sites potentiellement adaptés pour réaliser un aménagement. 
 
[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜΦ 

  

Actions à réaliser  tǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ 
 Autoriser la navigation, 
 wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!!tta!Φ 

  

Compléments Le lac de Puyvalador est sensible au développement des cyanobactéries. Cela peut 
constituer un frein à la pratique de la pêche (et au développement des populations 
piscicoles), bien que celle-ci se pratique constamment sur les lacs totalement eutrophisés 
comme en Auvergne. La ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ tǳȅǾŀƭŀŘƻǊ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ 
des priorités sur ce territoire. 
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Budget prévisionnel /  /  6265 ϵ /  /  

Financement FDAAPPMA 66 /  /  2440 ϵ /  /  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  /  5 H/J /  /  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Figure 18 : Malgré son fort potentiel, la pêche à Puyvalador ne peut se pratiquer que depuis les berges 

(Source : FDAAPPMA 66) 
  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Collectivité territoriale locale / FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : FDAAPPMA 66, AAPPMA, DDT, OFB 
  

Budget prévisionnel : 
 

6265 ϵ TTC όŘƻƴǘ мтср ϵ ŘŜ ŎƻǶǘǎ IκWύ 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 2440 ϵ όмр ҈ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ et coût H/J) 
  

Autres financeurs possibles : 
 

Conseil départemental, Conseil régional, FNPF 
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 5 H/J (1 journée de prospection / 3 jours suivi du ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ / 1 
journée pour une réunion de rendu) 

  

Programmation : 
 

2027 

Action engagée : Non 

  

Actions liées : A2, A3-1, F4, TEP1, TEP3-1, TEP3-3, TEP3-4 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : Réalisation dŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 
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FICHE ACTION A3-3 : %ÔÕÄÉÅÒ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÁÍïÎÁÇÅÒ ÄÅÓ ÒÁÍÐÅÓ ÄÅ ÍÉÓÅ Û ÌȭÅÁÕ ÓÕÒ ÌÅÓ ÌÁÃÓ 

actuellement non navigables 

 

 
 
 
 
 
 
  

Objectif Développer la pêche embarquée 
  

Thématique Aménagements halieutiques 
  

Priorité 2 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte Actuellement, la pêche embarquée est interdite sur les lacs de Villeneuve-de-la-Raho et de 
Vinça, propriétés du Conseil départemental des Pyrénées-Orientales en dehors de 2 très 
courts parcours où la pêche en float-tube est permise. 
 
Cette règlementation limite drastiquement le développement de la pêche sur ces 2 
retenues et constitue donc un frein sérieux au développement du tourisme pêche. 
 
Il semblerait que la fréquentation de ces 2 lacs par des canadairs fasse craindre des 
problème de sécurité et de cohabitation. Hors, de nombreux lacs français sont utilisés par 
des canadairs et la pêche embarquée y est autorisée sans aucun problème. 
 
Le lac de Villeneuve-de-la-Raho est très riche en sandre, une espèce de poisson carnassiers 
très recherchée mais qui a tendance à évoluer loin des berges. La grande surface ne 
permet pas de le pêcher efficacement depuis le bord. 
 
[Ŝ ƭŀŎ ŘŜ ±ƛƴœŀ Ŝǎǘ ǉǳŀƴŘ Ł ƭǳƛ ŜƴŎŀƛǎǎŞ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΣ ǾƻƛǊŜ 
impossible en rive gauche tandis que la population de poissons carnassiers est intéressante 
avec de nombreux vestiges noyés peu accessibles depuis les berges. 
 
Dans un contexte de réchauffement climatique, la pêche en 2ème catégorie et notamment 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǿŀ ŘŜǾŜƴƛǊ ƛƴŎƻƴǘournable. Il est donc nécessaire de valoriser 
Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǇşŎƘŜurs de conserver des 
possibilités pour continuer à pratiquer leur passion. 

  

Actions à réaliser  Rencontrer le Conseil départemental des Pyrénées-Orientales, 
 Présenter un projet de développement de pêche embarquée sur les 2 lacs, 
 hōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ł ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ-de-la-Raho et à Vinça, 
 Réaliser les études de faisabilité. 

  

Compléments /  
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2025 2026 2027 2028 2029 

 
 

 
 

Budget prévisionnel /  1680 ϵ 11 471 ϵ /  /  

Financement FDAAPPMA 66 /  1680 ϵ 3821 ϵ /  /  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  5 H/J 7 H/J /  /  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 19 : ! ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΣ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŜƳōŀǊǉǳŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭŀŎǎ ŘŜ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ-de-la-Raho et de Vinça 

(Source : FDAAPPMA 66) 
  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Conseil départemental des Pyrénées-Orientales 
  

Partenaires : FDAAPPMA 66, AAPPMA, BRL, DDTM, OFB, usagers des lacs 
  

Budget prévisionnel : 
 

13 151 ϵ TTC (dont 415м ϵ ŘŜ ŎƻǶǘ IκWύ 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 5501 ϵ όмр ҈ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ et coût H/J) 
  

Autres financeurs possibles : 
 

Conseil régional, FNPF 
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 12 H/J (5 jours de négociation et préparation des réunions, 1 journée de 
prospection / 5 jours suivi Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ / 1 journée pour une 
réunion de rendu) 

  

Programmation : 
 

2026-2027 

Action engagée : Non 

  

Actions liées : A3-1, A3-2, A4-6, RC9, C6-1, C6-2, C6-5, AN4-4, F4 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : hōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ǌéalisation des études de 
faisabilité 
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FICHE ACTION A4 : Poursuivre la diversification des produits pêche avec la 

création de parcours thématiques 

 
Les parcours de pêche thématiques sont à considérer comme les vitrines de la pêche dans le département avec les 
ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎΦ ¦ƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴ ƭŀōŜƭ national. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜs parcours no-kill sur lesquels les poissons doivent être relâchés ou des parcours destinés à une pratique 
ou une technique spécifique comme par exemple un carpodrome, un parcours de nuit pour la carpe ou encore un 
parcours à grosses truites surdensitaires. 
 
Ces parcours sont ouverts à tous, à condition de respecter la règlementation en vigueur, mais ils visent surtout les 
pêcheurs spécialistes et les pêcheurs touristes. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊƻƴǘ 
prioritairement les pêcheurs touristes mais aussi les pêcheurs du département et des environs qui sont mobiles. 
 
Lƭ ǎΩagit donc de parcours de pêche qualitatifs « clé en main η ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳƛ sont le 
plus souvent orientés vers la multiplication des captures ou la capture des poissons trophées. 
 
[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜs est déjà conséquente pour les truites sauvages dans le département des Pyrénées-
Orientales. Pour les autres espèces, les principales possibilités ont déjà été exploitées ce qui limite les propositions 
mais cela témoigne du dynamisme des acteurs de la pêche dans le département. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 20 : lΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ǇşŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ 

(Source : FDAAPPMA 66) 
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FICHE ACTION A4-1 : Agrandir le parcours carpe de nuit au lac de Vinça 

 

 

 
 
 
 
 
   

Objectif Développer la pêche de la carpe de nuit 
  

Thématique Diversification des produits pêche 
  

Priorité 3 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte [ŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǇŜ ŘŜ ƴǳƛǘ ŀǳ ƭŀŎ ŘŜ ±ƛƴœŀ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŀƴǎŜ Ŝƴ ŀval du pont de 
Tarerach. tƻǳǊ ǳƴ ƭŀŎ ŘŜ мтт Ƙŀ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƭŜƛƴΣ ŎŜƭŀ Ŧŀƛǘ ǇŜǳΦ 
 
Certes les berges abruptes en rive gauche limitent le champs des possibles mais il y a des 
possibilités pour agrandir le parcours carpe de nuit. 
 
Les sites adaptés pour la pêche de la carpe de nuit sont peu nombreux dans le 
département, il y a donc intérêt à développer ceux qui le sont et notamment les lacs. 
 
5ŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ ƭŀŎΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƴǳƛǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
positionnés de manière à faciliter la cohabitation entre les différentes catégories de 
pêcheurs : par exemple, uniquement en rive droite, en dehors des digues et à moins de 
100 m de la berge en eau avec repères de cannes obligatoires. 

  

Actions à réaliser  Définir les nouveaux secteurs carpe de nuit ŀǾŜŎ ƭΩ!!tta!Σ 
 hōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ŘŜ .w[ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 55¢a 
 Réaliser le pancartage des parcours, 
 Communiquer auprès des pêcheurs, 
 Renforcer la garderie. 

  

Compléments /  
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Budget prévisionnel /  /  /  мммо ϵ /  

Financement FDAAPPMA 66 /  /  /  мммо ϵ /  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  /  /  3 H/J /  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 21 : Le parcours carpe de nuit de Vinça gagne à être agrandi 

(Source : FDAAPPMA 12) 
  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA, Conseil départemental, BRL, DDTM, OFB, usagers des lacs 
  

Budget prévisionnel : 
 

мммо ϵ (coûts H/J, le coût des panneaux est inclus dans la fiche action A2) 
 

Financement FDAAPPMA 66 : мммо ϵ 
  

Autres financeurs possibles : 
 

/  
 

Temps ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 3 H/J 
  

Programmation : 
 

2028 

Action engagée : Non 

  

Actions liées : P7, A2, A3-3, A4-2, RC9, C2, F4 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : Agrandissement du parcours carpe de nuit au lac de Vinça 
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FICHE ACTION A4-2 : Agrandir le parcours carpe de nuit au lac de Caramany 

 
 

 

 
 
 
 
  

Objectif Développer la pêche de la carpe de nuit 
  

Thématique Diversification des produits pêche 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte Le lac de Caramany comporte 3 parcours autorisés à la pêche de la carpe de nuit, bien que 
ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎΣ ммлл ƳΣ ǎΩŀǎǎŝŎƘŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƭŀŎ 
baisse. 
 
La pêche de la carpe de nuit est réputée sur ce lac de barrage avec de gros poissons qui 
dépassent les 20 kg, ce qui est plutôt rare dans le département des Pyrénées-Orientales. 
 
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŎŀǊǇŜ ŘŜ ƴǳƛǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ǎƻƛƴ 
de garantir la cohabitation avec les pêcheurs de carnassiers embarqués qui sont nombreux 
sur le lac. 
 
En cas de problèmes, un système de réservation des postes de nuit auprès de la 
FDAAPPMA 66 peut être mis en place, idéalement grâce à une application. La 
matérialisation des postes sur le terrain devra être réalisée au préalable. 

  

Actions à réaliser  5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎŀǊǇŜ ŘŜ ƴǳƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!!tta!Σ 
 hōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ŘŜ .w[Σ ŘŜ ƭŀ 55¢a 
 Réaliser le pancartage des parcours, 
 Communiquer auprès des pêcheurs, 
 Renforcer la garderie. 

  

Compléments [ŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻǇǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀƛ Ł ƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ /ŀǊŀƳŀƴȅ Ł ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƴǳƛǘ 
de la carpe. Cela simplifierait grandement la compréhension de la règlementation. De plus, 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳrs abrupts ce qui ne permet 
Ǉŀǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ƭŀŎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΦ 



 

Page 53 sur 231 

 

0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÕ 3ÃÈïÍÁ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ,ÏÉÓÉÒ 0ðÃÈÅ ΤΡΤΧ-2029 

 Fédération des Pyrénées-Orientales de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 

2025 2026 2027 2028 2029 
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Financement FDAAPPMA 66 /  мллу ϵ /  /  /  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  3 H/J /  /  /  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 22 : Lŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǇŜ ŘŜ ƴǳƛǘ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ł /ŀǊŀƳŀƴȅ 

(Source : FDAAPPMA 12) 
  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA, Conseil départemental, BRL, DDTM, OFB, usagers des lacs 
  

Budget prévisionnel : 
 

мллу ϵ (coûts H/J, le coût des panneaux est inclus dans la fiche action A2) 
 

Financement FDAAPPMA 66 : мллу ϵ 
  

Autres financeurs possibles : 
 

/  
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 3 H/J 
  

Programmation : 
 

2026 

Action engagée : Non 

  

Actions liées : P7, A2, A4-1, A4-6, RC9, C2, F4 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : Agrandissement du parcours carpe de nuit au lac de Caramany 
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FICHE ACTION A4-3 : Créer un parcours no-ËÉÌÌ ÔÒÕÉÔÅÓ ÔÏÕÔÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÓÕÒ Ìȭ!ÇÌÙ ÅÎ Σère catégorie 

 
 

 

 
 
 
  

Objectif 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ en parcours vitrines 
  

Thématique Diversification des produits pêche 
  

Priorité 2 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte La rivière Agly en 1ère ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƻƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢şǘ Ŝǘ Řǳ ¢ŜŎƘ et les possibilités 
pour les pêches de la truite sont mal connues malgré un débit qui est assuré par le réseau 
karstique. 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ de ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴƎƻǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ 
Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉarcours fléché « no-kill truite toutes 
techniques » permettrait de gagner en visibilité. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǎǳǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 
donner envie de découvrir par la suite des parcours plus confidentiels. 
 
Ce parcours viendra ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
Pyrénées-Orientales. 

  

Actions à réaliser  5ŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭΩ!!tta!Σ 
 Obtenir la signature des baux de pêche, 
 Réaliser le pancartage du parcours, 
 Communiquer auprès des pêcheurs, 
 Renforcer la garderie. 

  

Compléments /  
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Budget prévisionnel /  /  мтср ϵ /  /  

Financement FDAAPPMA 66 /  /  мтср ϵ /  /  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  /  5 H/J /  /  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 23 : Truite ŦŀǊƛƻ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ 

(Source : Vincent Avellaneda / FDAAPPMA 66) 
  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA, propriétaires riverains, DDTM, OFB 
  

Budget prévisionnel : 
 

мтср ϵ (coûts H/J, le coût des panneaux est inclus dans la fiche action A2) 
 

Financement FDAAPPMA 66 : мтср ϵ 
  

Autres financeurs possibles : 
 

/  
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 5 H/J 
  

Programmation : 
 

2027 

Action engagée : Non 

  

Actions liées : A2, A4-4, C1, C2, R2, R3-2, F4 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƴƻ-ƪƛƭƭ ǘǊǳƛǘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩ!Ǝƭȅ ŀƳƻƴǘ 
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FICHE ACTION A4-4 : Créer un parcours no-kill truites toutes techniques sur la Têt entre Font-Romeu 

et Prades 

 

 
 
 
 
 
  

Objectif 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ 
  

Thématique Diversification des produits pêche 
  

Priorité 3 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte La rivière Têt est le fleuron de la pêche en rivière dans le département des Pyrénées-
Orientales. Elle est extrêmement diversifiée, ses poissons sont de qualité et son bassin 
versant garantit un approvisionnement en eau suffisant. 
 
Il y a déjà plusieurs parcours spécifiques sur la Têt mais le secteur compris entre Font-
wƻƳŜǳ Ŝǘ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ tǊŀŘŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ±ƛƭƭŜŦǊŀƴŎƘŜ-de-Conflent ou Olette, 
ǊŜǎǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƻƳōǊŜ Ŝǘ est méconnu. De plus, la rivière est parfois encaissée ce qui rend les 
accès plus délicats. 
 
Il est difficile sur ce secteur, et notamment pour un pêcheur extérieur à la région, 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇƻǊǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎƻǊǘƛŜ ǇşŎƘŜ ƛƳǇǊƻǾƛǎŞŜ ƻǳ ǎǳǊ ǳƴ ǎŞjour court. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƴƻ-kill sur cette portion permettra de gagner en visibilité et 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǎǳǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ƻǴ ƛƭǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞœǳǎΦ 

  

Actions à réaliser  5ŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭΩ!!tta!Σ 
 Obtenir la signature des baux de pêche, 
 Réaliser le pancartage du parcours, 
 Communiquer auprès des pêcheurs, 
 Renforcer la garderie. 

  

Compléments Cette fiche action affiche une priorité n°3 car elle est conditionnée à la fiche action F5 et 
notamment au ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ !!tta! ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩhƭŜǘǘŜΦ 
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Budget prévisionnel /  /  /  мурр ϵ /  

Financement FDAAPPMA 66 /  /  /  мурр ϵ /  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  /  /  5 H/J /  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 24 : la Têt sur le ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ tŀȅǎ ŘΩhƭŜǘǘŜ 

(Source : FDAAPPMA 66) 
  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA, propriétaires riverains, DDTM, OFB 
  

Budget prévisionnel : 
 

мурр ϵ (coûts H/J, le coût des panneaux est inclus dans la fiche action A2) 
 

Financement FDAAPPMA 66 : мурр ϵ 
  

Autres financeurs possibles : 
 

/  
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 5 H/J 
  

Programmation : 
 

2028 

Action engagée : Non 

  

Actions liées : A2, A4-3, C1, C2, F5, R2, R3-2 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ parcours no-kill truite toutes techniques sur la Têt vers 
Olette 
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FICHE ACTION A4-5 : Supprimer les parcours de Pays 

 

 
 
 
 
 
  

Objectif {ƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ 
  

Thématique Harmonisation des parcours 
  

Priorité 2 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte Les parcours de Pays sont à la base une initiative intéressante. Ils permettent en effet de 
mettre en avant des parcours de pêche en rivière sans contrainte règlementaire 
supplémentaire. 
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ Bistrot de pays garantit aux pêcheurs de trouver sur 
place un distributeur de cartes de pêche, un accueil personnalisé ainsi que des possibilité 
pour se restaurer. 
 
Néanmoins, les parcours de Pays rendent complexe la lecture des différents parcours 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ǉue ce soit sur les outils numériques ou sur le 
terrain. 
 
9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ !!tta! ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ 
Pays, plus intéressées par la gestion des PPL et des parcours spécifiques. 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭΩƻffre en parcours vitrines, la suppression des parcours 
de Pays est nécessaire. Les plus intéressants pourront être convertis en PPL ou en no-kill. 

  

Actions à réaliser  Supprimer les parcours de Pays, 
 Retirer le pancartage. 

  

Compléments /  
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Budget prévisionnel /  /  тлс ϵ /  /  

Financement FDAAPPMA 66 /  /  тлс ϵ /  /  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  /  2 H/J /  /  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 25 : Parcours de Pays sur la Lentilla à Baillestavy 
(Source : FDAAPPMA 66) 

  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 / AAPPMA 
  

Partenaires : Propriétaires riverains 
  

Budget prévisionnel : 
 

тлс ϵ όŎƻǶǘǎ IκWύ 
 

Financement FDAAPPMA 66 : тлс ϵ 
  

Autres financeurs possibles : 
 

/  
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 2 H/J 
  

Programmation : 
 

2027 

Action engagée : Non 

  

Actions liées : P2, A2, A4-4, C1 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : Suppression des parcours de Pays 
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FICHE ACTION A4-6 : !ÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï au lac de Villeneuve-de-la-Raho 

 

 

 
 
 
 
  

Objectif 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇşŎƘŜ 
  

Thématique Développement de la pêche 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte Le lac de Villeneuve-de-la-Raho est très poissonneux en cyprinidés, carpes et carnassiers. Il 
y a donc une forte attente des pêcheurs pour améliorer leur pratique sur ce grand plan 
ŘΩŜŀǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǴ ƭŀ 
pêche en float-tube est permise, et la pêche se pratique essentiellement depuis les berges. 
 
Ces dernières sont en pente douces ce qui incite les poissons à se tenir à distance et en 
particulier les sandres qui sont pourtant bien présents mais difficilement accessibles. 
 
Il est donc nécessaiǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜǎ ŎŀǊƴŀǎǎƛŜǊǎ Ŝƴ ōŀǘŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 
encadrer la pêche de la carpe de nuit qui se pratique sur des parcours délimités. 
 
hƴ ŀƧƻǳǘŜǊŀ ǉǳŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǇŜ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ 
internationale. Il est donc nécessaire que les pêcheurs qui viennent de loin aient la 
ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƭƛōǊŜǎΣ ŘΩƻǴ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΦ /Ŝ 
système évitera également de voire des postes occupés pendant de longues semaines par 
quelques individus. 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇşŎƘŜǳǊǎΣ ŀǾƛǊƻƴǎΣ ǾƻƛƭŜΣ 
véliplanchistes, etc. il est souhaitable ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ƭŀŎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇşŎƘŜΦ 

  

Actions à réaliser  Créer et gérer une application pour réserver les postes pour la pêche de la carpe 
de nuit. 

 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŀƳǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ƭƛŞ Ł 
la carte de pêche. 

  

Compléments Cette fiche action est dépendante ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ la ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ǊŀƳǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 
On notera que sur certains pƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ DǊŀƴŘ Large à Lyon, les 140 ha sont 
ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŀǎǎƛŘǳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ όмрл ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊture de la pêche fin 
ŀǾǊƛƭΣ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ŘŜ ǾƻƛƭŜΣ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ŘΩŀǾƛǊƻƴΣ ŜǘŎΦύ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎΦ [Ŝ tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
Villeneuve-de-la-wŀƘƻ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞ Ł ŎƾǘŞ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳǎǎƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƘŀǊŜǎΣ ƭŜ ǎŀƴŘǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƴΩŀǘǘƛǊŜ Ǉŀǎ autant de pêcheurs sur ce type de plan 
ŘΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ƳƻƴƻǘƻƴŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ŝƴ 
barques. 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 
 

 
 

Budget prévisionnel /  /  27 824 ϵ мммо ϵ ммтл ϵ 

Financement FDAAPPMA 66 /  /  7824 ϵ мммо ϵ ммтл ϵ 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  /  8 H/J 3 H/J 3 H/J 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 26 : La pêche de la carpe à Villeneuve-de-la-Raho doit être mieux encadrée avec un système de réservation 

(Source : FDAAPPMA 66)  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Commune / FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : AAPPMA, clubs de voile et de nautisme 
  

Budget prévisionnel : 
 

30 107 ϵ ό5ллл ϵ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ avec pose, 20 0лл ϵ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ 5107 ϵ de coût H/J) 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 10 107 ϵ όŘƻƴǘ рмлт ϵ ŘŜ ŎƻǶǘ IκWύ 
  

Autres financeurs possibles : 
 

Commune, Conseil départemental, Conseil régional 
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 14 H/J (3 H/J de présentation du projet à la commune et aux partenaires, 
о IκW ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ н IκW ǇƻǳǊ ƭŜ ǊƻŘŀƎŜ ŘŜǎ 
équipements / 3 H/J les autres années) 

  

Programmation : 
 

2027-2029 

Action engagée : Non 

  

Actions liées : A3-3, A4-2, C2, C3, C5, AN4-4 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǇƛǎǘŜǎ et 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀǳ ƭŀŎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ 
embarqués. 
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FICHE ACTION A5 : Créer des parcours labellisés 

 

La Fédération Nationale pour la Pêche en France (FNPF) a créé un label national destiné à promouvoir la pêche sur 
ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǾƛǘǊƛƴŜs sur lesquels les pêcheurs 
ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƳƻōƛƭŜǎ Ǿƻƴǘ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ Ŝƴ ǊŜlais avec les structures en charge du 
développement touristique. 
 
Les Fédérations départementales pour la pêche et la protection des milieux aquatiques identifient au préalable les 
ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƧǳƎŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎΣ Ǉǳƛǎ ŜƭƭŜǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ demande de labellisation auprès de la FNPF. 
 
Il existe 3 types de labels : 
 
ü Les parcours Découverte Υ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 
ǇƻƛǎǎƻƴƴŜǳȄ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ public. Ce label est assez contraignant car les 
Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƭŃŎƘŞǎ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎŀƴƴŜ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ƭŀōŜƭ 5ŞŎƻǳǾŜǊǘŜ 
ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ-value en comparaison du label Famille. Une zone sécurisée de pêche ainsi 
ǉǳΩǳƴ ŀōǊƛ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΦ Ce type de parcours ne sera pas proposé dans le cadre du SDDLP. 

 
ü Les parcours Famille Υ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƛǎǎƻƴƴŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƳŞƭƛƻǊŞǎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎΣ ŘΩǳƴ ŀōǊƛΣ ŘΩǳƴ 
sanitaire, ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǇƛǉǳŜ ƴƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǇƻǳōŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳ ƳşƳŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜΦ 
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜ ǉǳƛ 
ƳŞǊƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ CŀƳƛƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ Ŏƻƴǎtituent un 
ǎŞǊƛŜǳȄ ŦǊŜƛƴ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 
 
 

 Les parcours Famille et les parcours Découverte permettent de proposer des produits pêche clé en main 
avec des aménagements attractifs et qualitatifs pour tous les publics. La pêche y est généralement facile. Cette 
optimisation des parcours Ŝǘ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ permet de solliciter plus facilement des 
financements. 

 
ü Les parcours Passion Υ ƛƭǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ Ł ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŎƻƴŦƛǊƳŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦƭŞchage vers les sites qui 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƴΩȅ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŦŀŎƛƭŜ pour autant. Les exigences 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ŎŜ ƭŀōŜƭΦ {ŜǳƭŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ 
stationnement est exigée ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎƛ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ. 

 
On notera que la labellisation des ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 
 
Les fiches actions suivantes présentent les parcours qui ont été identifiés en phase diagnostic comme présentant le 
potentiel nécessaire pour être labellisés en fonction des caractéristiques des sites, de leur accessibilité et du public à 
cibler. 
 
Remarque : les sanitaires constituent un aménagement obligatoire pour la labellisation Famille. Sauf demande 
spécifique, le type de sanitaire proposé est un toilette sèche classique. 
 

Cependant, les toilettes sèches présentent le gros inconvénient de nécessiter un entretien régulier. Les toilettes sèches 
sont uniquement possibles sur des sites déjà entretenus avec des personnes volontaires pour réaliser le suivi, au 
minimum hebdomadaire. La seule alternative aux toilettes sèches classiques est un toilette sèche autonome, qui 
demande « uniquement » un nettoyage du sol et des w.c. Mais il faut compter un budget minimum de 20 ллл ϵ ŎŜ ǉǳƛ 
peux constituer un frein sérieux. /ΩŜǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǾǊŀƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎ Ŝǎǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ƛǎƻƭŞǎΣ ǎŀƴǎ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ.  
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FICHE ACTION A5-1 : Labelliser un parcours Passion au no-kill du Tech à Amélie les Bains 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Objectif Proposer un réseau de parcours labellisés 
  

Thématique Parcours labellisé Passion 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte Le Tech a Amélie les Bains est une jolie rivière en aval de son parcours classé en 1ère 
catégorie. Cela signifie que les conditions biologiques sont encore satisfaisantes pour la 
¢ǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǘƘŜǊƳƛŜ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘŜΦ vǳƛ Řƛǘ Ŝŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŞŜΣ Řƛǘ 
croissance plus rapide. Sur ce secteur le Tech produit des grosses truites au milieu des 
poissons de tailles classiques. 
 
[ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǇşŎƘŜǳǊǎ Χ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ƎŀǊŘŜǊƛŜΦ 
 
tƻǳǊ ŦƛƴƛǊΣ ƭŜ ¢ŜŎƘ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ƳƛŜǳȄ Ŏƻƴƴǳ ŎŀǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŞŜƭΦ [ŀ 
labellisation en parcours Passion du parcours no-ƪƛƭƭ ŘΩ!ƳŞƭƛŜ ƭŜǎ ōŀƛƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
parfaitement dans cette démarche de mise en valeur des meilleurs parcours de pêche du 
département. 

  

Actions à réaliser  Présenter le projet à la commune, 
 LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǊşǘŞ préfectoral annuel départemental relatif à la 

pratique de la pêche, 
 Réaliser les dossiers de subvention, 
 Mettre en place un panneau de labellisation, 
 Pancarter le parcours, 
 Flécher le site sur le réseau routier de proximité. 

  

Compléments /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ!!tta!Φ 
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Budget prévisionnel /  4944 ϵ /  /  /  

Financement FDAAPPMA 66 /  1884 ϵ /  /  /  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  4 H/J /  /  /  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 27 : Le Tech à Amélie les Bains 

(Source : AYGA)  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Commune / FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : FDAAPPMA 66, AAPPMA, FNPF, commune, communauté de communes, 
Conseil départemental, Conseil régional. 

  

Budget prévisionnel : 
 

4944 ϵ TTC (Fourniture et pose de panneaux de signalisation et 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ (le pancartage du parcours est inscrit dans la fiche action 
A2), 1344 ϵ ŘŜ coût H/J). 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 1884 ϵ ό15 % des travaux et coût H/J) 
  

Autres financeurs possibles : 
 

FNPF, commune, communauté de communes, Conseil départemental, 
Conseil régional. 
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 4 H/J (1 journée de présentation élus, 1 jour montage dossiers 
subventions, 2 jour suivi infographie et maquettage des panneaux, 
livraison et installation,). 

  

Programmation : 
 

2026 

Action engagée : Non 

  

Actions liées : P11, P13, A2, A5-2, A5-3, A5-4, C1, C2, R2, R3-2, R4-1 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : Labellisation du Tech à Amélie les Bains en parcours Passion 
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FICHE ACTION A5-2 : Labelliser un parcours Passion au no-kill du Tech à Prats-de-Mollo 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Objectif Proposer un réseau de parcours labellisés 
  

Thématique Parcours labellisé Passion 
  

Priorité 2 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte /ŜǘǘŜ ŦƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƎƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ de mettre en 
valeur le Tech sur ses plus beaux parcours pour donner envie aux pêcheurs locaux comme 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ǎΩȅ ǊŜƴŘǊŜΦ 
 
9ƴ ŦƭŞŎƘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
bons parcours tout en leur donnant envie de découvrir par eux-ƳşƳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
non médiatisés. 
 
[Ŝ ¢ŜŎƘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Řŀƴǎ ƭΩƻƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢şǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ 
pêcher les Truites fario. 
 
Le parcours de Prats-de-aƻƭƭƻ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘΩ!ƳŞƭƛŜ-les-Bains car moins 
large, plus dynamique et avec une densité de poissons plus importante mais dont la taille 
ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǾƛǾŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǘƛƳƛǎǘŜΦ 

  

Actions à réaliser  Présenter le projet à la commune, 
 Inscrire le ǇŀǊŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŀƴƴǳŜƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ 

pratique de la pêche, 
 Réaliser les dossiers de subvention, 
 Mettre en place un panneau de labellisation, 
 Pancarter le parcours, 
 Flécher le site sur le réseau routier de proximité. 

  

Compléments /  
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Budget prévisionnel /  4944 ϵ /  /  /  

Financement FDAAPPMA 66 /  1884 ϵ /  /  /  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  4 H/J /  /  /  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 28 : Le Tech à Prats-de-Mollo 

(Source : FDAAPPMA 66)  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Commune / FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : FDAAPPMA 66, AAPPMA, FNPF, commune, communauté de communes, 
Conseil départemental, Conseil régional. 

  

Budget prévisionnel : 
 

4944 ϵ TTC Fourniture et pose de panneaux de signalisation et 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ (le pancartage du parcours est inscrit dans la fiche action 
A2), 1344 ϵ ŘŜ coût H/J. 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 1884 ϵ ό15 % des travaux et coût H/J) 
  

Autres financeurs possibles : 
 

FNPF, commune, communauté de communes, Conseil départemental, 
Conseil régional. 
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 4 H/J (1 journée de présentation élus, 1 jour montage dossiers 
subventions, 2 jour  suivi infographie et maquettage des panneaux, 
livraison et installation,). 

  

Programmation : 
 

2026 

Action engagée : Non 

  

Actions liées : P11, P13, A2, A5-1, A5-3, A5-4, C1, C2, R2, R3-2, R4-1 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : Labellisation dΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ tŀǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ¢ŜŎƘ Ł tǊŀǘǎ-de-Mollo 
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FICHE ACTION A5-3 : Labelliser un parcours Passion au no-kill de la Têt à Ille-sur-Têt 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Objectif Proposer un réseau de parcours labellisés 
  

Thématique Parcours labellisé Passion 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte La Têt à Ille-sur-¢şǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƎǊƻǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ нème catégorie piscicole 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀōǊƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ǊǳƛǘŜǎ ŦŀǊƛƻ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩ!!tta! 
et la FDAAPPMA 66 introduisent chaque année des grosses truites de réforme, farios et 
arc-en-ciel, de la pisciculture fédérale de Sahorre. 
 
Ces gǊƻǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇşŎƘŞ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ à la 
mouche et aux leurres ŎƻƳƳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴt annuel. Il est 
ainsi possible sur ce parcours de pêcher au leurres artificiels en période de fermeture de la 
pêche du brochet. 
 
Cela signifie que la pêche hors saison des salmonidés se pratique alors que les autres eaux 
de 2ème catégorie ne possèdent pas de populations de salmonidés et/ou sont interdites à la 
pêche aux leurres entre février et fin avril. 
 
/Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ǊŀǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŜ 
dynamiser et de le mettre en valeur grâce à une labellisation en parcours Passion. 

  

Actions à réaliser  Présenter le projet à la communŜ Ŝǘ Ł ƭΩ!!tta!, 
 LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŀƴƴǳŜƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ 

pratique de la pêche, 
 Réaliser les dossiers de subvention, 
 Mettre en place un panneau de labellisation, 
 Pancarter le parcours, 
 Flécher le site sur le réseau routier de proximité, 
 Poursuivre les empoissonnements en grosses truites, 
 Poursuivre la communication. 

  

Compléments Il a été constaté des reproductions de Truites arc-en-ciel sur ce parcours, ce qui ne fait que 
renforcer son attrait. 
 
Un aménagement de ce parcours avec des caches et des abris piscicoles est prévu en 2025 
sur une partie du linéaire. 
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Budget prévisionnel /  6344 ϵ /  /  /  

Financement FDAAPPMA 66 /  2094 ϵ /  /  /  

Temps ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  4 H/J /  /  /  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 29 : La Têt à Ille-sur-Têt 

(Source : FDAAPPMA 66)  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Commune / FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : FDAAPPMA 66, AAPPMA, FNPF, commune, communauté de communes, 
Conseil départemental, Conseil régional. 

  

Budget prévisionnel : 
 

6344 ϵ TTC Fourniture et pose de panneaux de signalisation et 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ (le pancartage du parcours est inscrit dans la fiche action 
A2 tandis que les empoissonnements sont prévus dans la P3), мопп ϵ ŘŜ 
coût H/J. 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 2094 ϵ ό15 % des travaux et coût H/J) 
  

Autres financeurs possibles : 
 

FNPF, commune, communauté de communes, Conseil départemental, 
Conseil régional. 
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 4 H/J (1 journée de présentation élus, 1 jour montage dossiers 
subventions, 2 jour suivi infographie et maquettage des panneaux, 
livraison et installation,). 

  

Programmation : 
 

2026 

Action engagée : Non 

  

Actions liées : P3, P9, P11, P13, A2, A5-1, A5-2, A5-4, C1, C2, R2, R3-2, R4-1 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : [ŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ tŀǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ¢şǘ Ł LƭƭŜ-sur-Têt 
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FICHE ACTION A5-4 : Labelliser un parcours Passion sur le Carol 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Objectif Proposer un réseau de parcours labellisés 
  

Thématique Parcours labellisé Passion 
  

Priorité 1 
  

Territoire ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte Le Carol est une belle rivière (en particulier en aval de Porta), qui ǎΩŞŎƻǳƭŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 
ouest du département. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ǇŀǊŦŀƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ 
toutes les techniques de pêche à la truite. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ǇşŎƘŜǊ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 
ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩȅ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǾƛǘǊƛƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ /ŀǊƻƭ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜǊ 
les pêcheurs à se diriger vers les bons parcours. 
 
Le label Passion est parfaitement adapté et il peut être apposé, ou pas, sur un parcours no-
kill pour donner une double visibilité. 
 
aŀƛǎ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇŀǎǎƛƻƴƴŞǎ 
apprécient de prélever quelques poissons. 

  

Actions à réaliser  Présenter le projet à la communŜ Ŝǘ Ł ƭΩ!!tta!, 
 Réaliser les dossiers de subvention, 
 Mettre en place un panneau de labellisation, 
 Pancarter le parcours, 
 Flécher le site sur le réseau routier de proximité. 

  

Compléments Deux parcours no-kill existent déjà à Porté-Puymorens et à Latours de Carol ce qui permet 
de donner de la visibilité à la vallée du Carol. Cependant, ces parcours sont réservés aux 
pêcheurs à la mouche ce qui constitue une contrainte pour la majorité des pêcheurs, qui 
ne pratiquent pas cette technique. 
 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǳǊǊŜǎ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǎŜǊŀƛǘ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ 
auprès des pêcheurs. 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 
 

 
 

Budget prévisionnel /  4944 ϵ /  /  /  

Financement FDAAPPMA 66 /  1884 ϵ /  /  /  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  4 H/J /  /  /  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 30 : Le Carol à Latour-de-Carol 

(Source : AYGA)  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Commune / FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : FDAAPPMA 66, AAPPMA, FNPF, commune, communauté de communes, 
Conseil départemental, Conseil régional. 

  

Budget prévisionnel : 
 

4944 ϵ TTC Fourniture et pose de panneaux de signalisation et 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ (le pancartage du parcours est inscrit dans la fiche action 
A2), мопп ϵ ŘŜ coût H/J. 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 1884 ϵ ό15 % et coût H/J) 
  

Autres financeurs possibles : 
 

FNPF, commune, communauté de communes, Conseil départemental, 
Conseil régional. 
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 4 H/J (1 journée de présentation élus, 1 jour montage dossiers 
subventions, 2 jour suivi infographie et maquettage des panneaux, 
livraison et installation,). 

  

Programmation : 
 

2026 

Action engagée : Non 

  

Actions liées : P11, P13, A2, A5-1, A5-2, A5-3, C1, C2, R2, R3-2, R4-1 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : Labellisatƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ tŀǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ /ŀǊƻƭ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ tƻǊǘŀ 



 

Page 71 sur 231 

 

0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÕ 3ÃÈïÍÁ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ,ÏÉÓÉÒ 0ðÃÈÅ ΤΡΤΧ-2029 

 Fédération des Pyrénées-Orientales de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 

 

FICHE ACTION A5-5 : Labelliser un parcours &ÁÍÉÌÌÅ ÁÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÄÅ 0ÒÁÄÅÓ 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Objectif Proposer un réseau de parcours labellisés 
  

Thématique Parcours labellisé Famille 
  

Priorité 3 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ tǊŀŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜΣ ǇǊŜǎǉǳŜ м ƘŀΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǇşŎƘŜǊ 
ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ CŀŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŞƎŀƎŞŜ, un parking, un snack et situé sur un 
axe de circulation important dans le département, il est facile de lui donner de la visibilité. 
 
Actuellement, il est plutôt géré comme une pêcherie à truite avec un règlement intérieur 
très restrictif qui ne permet ni le développement de la pêche ni la promotion de la pêche 
auprès des jeunes. 
 
Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘƻƳƳŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŀǳǎǎƛ Ƨƻƭƛ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǾƛŜ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ǎΩȅ ǊŜƴŘǊŜΦ [Ŝ 
recrutement de nouveaux pêcheurs est en effet essentiel. 
 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǳƴŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ CŀƳƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ 
des aménagements permettra de mettre en valeur lŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŘȅƴŀƳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
activités de pleine nature sur ce territoire. 

  

Actions à réaliser  Présenter le projet à la communŜ Ŝǘ Ł ƭΩ!!tta!, 
 Réaliser les dossiers de subvention, 
 !ƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ Ǉƻƴǘƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘŜ мл ƳƭΣ ǳƴ ŀōǊƛΣ ŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴŜ 

aire de jeux, une aire de pique-nique 
 Mettre en place un panneau de labellisation, 
 Pancarter le parcours, 
 Flécher le site sur le réseau routier de proximité, 
 Supprimer le règlement intérieur 

  

Compléments /Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ implanter des Black-bass ce qui permettrait de 
donner envier aux jeunes de se rendre à la pêche, sous réserve de se conformer à la 
règlementation nationale. 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 

 
 

Budget prévisionnel /  /  /  /  40 олл ϵ 

Financement FDAAPPMA 66 /  /  /  /  13 455 ϵ 

Temps ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  /  /  /  19 H/J 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 31 : Le Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ tǊŀŘŜǎ 

(Source : AYGA)  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Collectivité territoriale 
  

Partenaires : FDAAPPMA 66, AAPPMA, FNPF, commune, communauté de communes, 
Conseil départemental, Conseil régional 

  

Budget prévisionnel : 
 

47 710 ϵ TTC (Etude préalable Υ пллл ϵ, installation de chantier Υ оллл ϵΣ 
ponton partagé de 10 ml Υ фслл ϵΣ ŀōǊƛ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŀǾŜŎ ŘŀƭƭŜ ōŞǘƻƴ : 9500 
ϵΣ toilettes sèches Υ сллл ϵΣ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ Υ мрлл ϵΣ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ : 
нллл ϵΣ ŀƛǊŜ ŘŜ ǇƛǉǳŜ ƴƛǉǳŜ Υ ммлл ϵΣ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
infographie Υ нмлл ϵΣ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ Υ мрлл ϵ, тпмл ϵ ŘŜ coût H/J) 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 13 455 ϵ ό15 % des travaux et coût H/J) 
  

Autres financeurs possibles : 
 

FNPF, commune, communauté de communes, Conseil départemental, 
Conseil régional, FEDER 
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 19 H/J (3 jours CCTP et suivi étude préalable, 1 jour de présentation aux 
élus, 5 jours montage dossiers subventions, 2 jours suivi infographie et 
maquettage des panneaux, livraison et installation, 4 jours CCTP travaux 
et sélection entreprise, 4 jours suivi travaux) 

  

Programmation : 
 

2029 

Action engagée : Non 

  

Actions liées : P1, P5, P6, A2, A5-6, A5-7, RC3, RC9, C1, C2, AN2, F4, R3-1, R3-6, R4-1 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : [ŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ CŀƳƛƭƭŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ tǊŀŘŜǎ 
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FICHE ACTION A5-6 : Labelliser un parcours ÆÁÍÉÌÌÅ ÁÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ Äȭ)ÌÌÅ ÓÕÒ 4ðÔ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Objectif Proposer un réseau de parcours labellisés 
  

Thématique Parcours labellisé Famille 
  

Priorité 1 
  

Territoire ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte Le Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘΩLƭƭŜ ǎǳǊ ¢şǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ōǊŀǎ de rivière classé en 2ème catégorie 
piscicole qui est déconnecté avec la rivière Têt. 
 
5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ лΣр ƘŀΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ όƴƻǊŘύ bien que les 
berges sont souvent abruptes. 
 
Un parking, des aires de pique-nique et des barbecues ont déjà été aménagés par la 
commune. 
 
Ce site est prisé des pêcheurs qui viennent pêcher les poissons blancs ainsi que les truites 
de lâchés lorsque ces dernières sont introduites. Quelques brochets sont également 
présents. 
 
Afin de faciliter la pratique de la pêche, un ponton de pêche de 10 ml de longueur avec des 
ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞΦ [ΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ƴŜ ǎŜǊŀ 
pas possible en raison de la configuration du site qui ne permet pas de respecter une 
ǇŜƴǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜ р ҈ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 

  

Actions à réaliser  Présenter le projet à la communŜ Ŝǘ Ł ƭΩ!!tta!, 
 Réaliser les dossiers de subvention, 
 Aménager un ponton partagé de 10 ml, ǳƴ ŀōǊƛΣ ŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴŜ 

aire de jeux, une aire de pique-nique 
 Mettre en place un panneau de labellisation, 
 Pancarter le parcours, 
 Flécher le site sur le réseau routier de proximité. 

  

Compléments hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлноΦ 
 
La labellisation en parcours FŀƳƛƭƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ taw Ŝǎǘ 
difficilement possible. Il faudrait en effet percher le ponton à 2,50 m de hauteur ce qui 
ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΣ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ-ŎŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ǎŀƛǎƛǊ ŘΩǳƴ ǇƻƛǎǎƻƴΦ 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 

 
 

Budget prévisionnel 16 060 ϵ 26 888 ϵ /  /  /  

Financement FDAAPPMA 66 4180 ϵ 5592 ϵ /  /  /  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 8 H/J 8 H/J /  /  /  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 32 : LŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘΩLƭƭŜ ǎǳǊ ¢şǘ 

(Source : AYGA)  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : FDAAPPMA 66 
  

Partenaires : FDAAPPMA 66, AAPPMA, FNPF, commune, communauté de communes, 
Conseil départemental, Conseil régional 

  

Budget prévisionnel : 
 

42 948 ϵ TTC (Installation de chantier Υ оллл ϵ, 1 abri avec dalle béton : 
фслл ϵ, 1 ponton 10 ml avec escaliers : 12 ллл ϵ, 1 sanitaire type toilette 
sèche Υ сллл ϵΣ м Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ : 1500 ϵΣ Ŧourniture et pose de panneaux de 
signalisation et dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : 3слл ϵΣ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Υ нллл ϵΣ 
рнпу ϵ ŘŜ ŎƻǶǘ IκWύΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ н ŀƴǎ Υ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du ponton en 2025 et les travaux annexes en 2026. 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 9772 ϵ όмн ҈ ǎƻƛǘ сл ҈ ŘŜǎ нл ҈ ǊŜǎǘŀƴǘ et coût H/J) 
  

Autres financeurs possibles : 
 

FNPF, commune, communauté de communes, Conseil départemental, 
Conseil régional, FEDER 
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 16 H/J (1 journée présentation élus, 5 jours montage dossiers 
subventions, 2 jours suivi infographie et maquettage des panneaux, 
livraison et installation, 4 jours CCTP travaux et sélection entreprise, 4 
jours suivi travaux) 

  

Programmation : 
 

2025-2026 

Action engagée : Oui (phase conception terminée) 

  

Actions liées : P1, P5, P6, A2, A5-5, A5-7, RC3, RC9, C1, C2, AN2, F4, R4-1 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : [ŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘΩLƭƭŜ-sur-Têt en parcours Famille 
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FICHE ACTION A5-7 : LabellisÅÒ ÕÎ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÆÁÍÉÌÌÅ ÁÕØ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÄÅ 3ÁÉÌÌÁÇÏÕÓÅ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Objectif Proposer un réseau de parcours labellisés 
  

Thématique Parcours labellisé Famille 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte [Ŝǎ п Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƭƭŀƎƻǳǎŜ ont une superficie totale inférieure à 1 ha avec un 
cheminement, un parking, des tables de pique-nique avec poubelles, une aire de jeu et des 
ōŜǊƎŜǎ ǇƭŀƴŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 
 
Actuellement classés en 1ère catégorie piscicole, la pêche est autorisée uniquement entre 
mars et septembre tandis que le peuplement piscicole est orienté vers des espèces de 2ème 
catégorie et notamment les cyprinidés. 
 
¦ƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛŦ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ǇşŎƘŜ Ł ƭŀ ƳƻǳŎƘŜ ƴŜ 
permettent pas de valoriseǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ŎŜǎ Ƨƻƭƛǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
/ΩŜǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƻƳƳŀƎŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳŀƴǉǳŜ ŎǊǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ нème 
catégorie alors que le réseau hydrographique est exclusivement composé de 1ères 
catégories. 
 
[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƭƭŀƎƻǳǎŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ pourtant idéaux pour pratiquer la pêche toute 
ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜΦ 
 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǳƴŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ CŀƳƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳȄ ŎƭƻǎŜǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƭƭŀƎƻǳǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ un produit 
pêche attractif. 

  

Actions à réaliser  Présenter le projet à la communŜ Ŝǘ Ł ƭΩ!!tta!, 
 Réaliser les dossiers de subvention, 
 wŜŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŜŀǳȄ ŎƭƻǎŜǎΣ 
 Aménager un ponton partagé de 10 ml, un abri, des sanitaires et un point ŘΩŜŀǳΣ 
 Mettre en place un panneau de labellisation, 
 Pancarter le parcours, 
 Flécher le site sur le réseau routier de proximité. 

  

Compléments Des pontons handipêche sont ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ Ƴŀƛǎ ils sont peu 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩşǘǊŜ ǘǊƻǇ ŞƭƻƛƎƴŞǎ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎΦ 
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2025 2026 2027 2028 2029 

 

 
 

Budget prévisionnel /  /  /  51 362 ϵ /  

Financement FDAAPPMA 66 /  /  /  14 642 ϵ /  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ C5 /  /  /  22 H/J /  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 33 Υ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ aval de Saillagouse 

(Source : AYGA)  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Collectivité territoriale locale 
  

Partenaires : FDAAPPMA 66, AAPPMA, FNPF, commune, communauté de communes, 
Conseil départemental, Conseil régional, DDTM, OFB. 

  

Budget prévisionnel : 
 

51 362 ϵ TTC (Etude pour le reclassement en eaux closes Υ орлл ϵΣ ŞǘǳŘŜ 
préalable Υ пллл ϵ Σƛnstallation de chantier Υ оллл ϵ, 1 abri avec dalle 
béton Υ фслл ϵ, 2 pontons de 6 ml : 12 ллл ϵ, 1 sanitaire type toilette 
sèche Υ сллл ϵΣ м Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ Υ мрлл ϵΣ Ŧourniture et pose de panneaux de 
signalisation et dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : 3слл ϵΣ умсн ϵ ŘŜ ŎƻǶǘ IκW) 
 

Financement FDAAPPMA 66 : 14 642 ϵ ό15 % des études et travaux + coût H/J) 
  

Autres financeurs possibles : 
 

FNPF, commune, communauté de communes, Conseil départemental, 
Conseil régional, FEDER 
 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 22 H/J (6 jours CCTP et suivis études préalables, 1 journée présentation 
élus, 5 jours montage dossiers subventions, 2 jours suivi infographie et 
maquettage des panneaux, livraison et installation, 4 jours CCTP travaux 
et sélection entreprise, 4 jours suivi travaux) 

  

Programmation : 
 

2028 

Action engagée : Non 

  

Actions liées : P1, P5, P6, A2, A5-5, A5-6, RC3, RC8, RC9, C1, C2, AN2, F4, R3-1, R3-6,R4-
1 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : Labellisation dŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƭƭŀƎƻǳǎŜ en parcours Famille 
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FICHE ACTION A5-8 : LabellisÅÒ ÕÎ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÆÁÍÉÌÌÅ ÁÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÄÅ Ìȭ/ÌÉÖÅ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Objectif Proposer un réseau de parcours labellisés 
  

Thématique Parcours labellisé Famille 
  

Priorité 1 
  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ AAPPMA 
  

Contexte [Ŝ ƭŀŎ ŘŜ ƭΩhƭƛǾŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƻǊƳƛƎǳƛŝǊŜǎΦ 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ лΦс ƘŀΣ ǎŜǎ 
ōŜǊƎŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ adapté à la pêche en famille des truites et 
des petits cyprinidés (la friture). 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ŎƘŀƭŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƧǳƎŞ ζ désuet », de toilettes, 
ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ mais celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭŜ ǘƻǳǊ Řǳ 
Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƻǊƳƛƎǳƛŝǊŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΦ 9ƭƭŜ 
projette de le curer et de faciliter son accessibilité avec des aménagemenǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩǳƴŜ 
passerelle, un nouveau parking, une signalétique adaptée, etc. 

  

Actions à réaliser  Présenter le projet à la communŜ Ŝǘ Ł ƭΩ!!tta!, 
 Réaliser les dossiers de subvention, 
 Aménager deux pontons partagés de 10 ml chacun, un parking, une aire de jeux, 3 

tables de pique-nique avec poubelles et un Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳΣ 
 Mettre en place un panneau de labellisation, 
 Pancarter le parcours, 
 Flécher le site sur le réseau routier de proximité. 

  

Compléments /Ŝ ǎƛǘŜ Ł ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǘƻƛƭŜǘǘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎƘŜ 
Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ WŀǎǎŜ ŘŜ /ŀƭǾŜǘΣ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ Ǉƻƴǘƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜΦ 






















































































































































































































































































































